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PARIS, 22 NOVEMBRE. 

Aujourd'hui, à midi, le canon des Invalides a été tiré 

en 1 honneur de la brillante victoire remportée sur les 

Russes par les troupes alliées clans la bataille du 5, à 

Iiikcrmann. 

« Le Gouvernement, dit le Moniteur, a attendu, pour 

célébrer cette glorieuse journée, qu'il en eût reçu les dé-

tails officiels. » 

Le maréchal ministre de la guerre vient de recevoir de 

M. le général commandant eu chef l'armée d'Orient le 
rapport suivant : 

« Quartier général, devant Sébastopol, 
le 7 novembre 1884. 

Monsieur le maréchal, 

J'ai l'honneur de vous confirmer ma dépêche télégra-

phique en date du 6 novembre, et ainsi conçue : 

« L'armée russe, grossie par des renforts venant du 

Danube, par les réserves réunies dans les provinces mé-

ridionales, et auimée par la présence des grands-clucs 
Michel et Nicolas, a attaque nier la droite de là position 

anglaise devant la place. 

« L'armée anglaise a soutenu le combat avec la plus 

remarquable solidité. Je l'ai fait appuyer par une partie 

de la division Bosquet, qui a combattu avec une admira-

ble vigueur, et par les troupes les plus à portée. L'ennemi, 

beaucoup plus nombreux que nous, a battu en retraite 

avec des pertes énormes, évaluées à 8 ou 9,000 hommes. 

« Cette lutte opiniâtre a duré toute la journée. A ma 

gauche, le général Forsy a eu à repousser en même temps 

une sortie de la garnison. Les trôupés, énergiquement 

conduites par lui, ont repoussé dans la place l'ennemi, 

qui a perdu là un millier d'hommes. 

« Celte brillante journée, qui n'a pas été achetée sans 

perte pour les alliés, fait le plus grand honneur à nos 
armes 

L'aclion, dont la dépêche télégraphique ci-dessus est 

1 expression sommaire, a été des plus vives et des plus 
disputées. 

Dès les premiers coups de fusil, les déserteurs qui nous 

sont arrivés nous ont révélé la véritable situation de l'ar-

mée russe sous le rapport . de l'effectif, et nous avons pu 

mesurer les renforts qu'elle a successivement reçus de-

puis la bataille de l'Aima. Ce sont : 1° des contingents ve-

nus de la côte d'Asie, de Kertch et de Kaffa; 2° six batail-

lons et des détachements de marins venus de Nicoiaïeff ; 

3" quatre bataillons de Cosaques de la mer Noire; 4" une 

grande partie de l'armée du Danube: 10% 11 e et 12e di-

visions d'infanterie, formant le 4" corps, commandé par 

le général Dannenberg. 

Ces trois divisions ont été transportées en poste avec 

leur artillerie d'Odessa à Simphéropol en quelques jours. 

Enfin, sont arrivés les grands -ducs Michel et Nicolas, 

dont la présence n'a pu manquer de surexciter cette ar-

mée, qui forme, avec la garnison de Sébastopol, uq en-

semble d'au moins 100,000 hommes. 

C'est dans ces conditions que 45,000 hommes de cette 

armée ont surpris la pointe des hauteurs d'inkermann que 
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Pendant que ces événements s'accomplissaient à la 

droite, 5,000 hommes environ de la garnison effectuaient 

Sur la gauche de nos attaques une vigoureuse sortie, à la 

faveur d'un brouillard épais et par les ravins qui en faci-

litent l'approche. Les troupes de service à la tranchée, 

aux ordres du général de (a Motterouge, marchèrent à 

l'ennemi, qui avait déjà envahi deux de nos batteries, et 

le repoussèrent en lui tuant plus de 200 hommes sur le 

terrain même de ces batteries. 

Le général de division Forey, commandant le corps de 

siège, par de rapides et habiles dispositions, arriva avec 

les troupes de la 4' division à l'appui de ses gardes" de 

tranchée, et marcha Ici-même à la tête du 5* bataillon de 

chasseurs à pied. Les Russes, refoulés sur toute la ligne, 

se reliraient précipitamment sur la place avec des pertes 

considérables, lorsque le général de Lourrnel, les voyant 

fuir devant lui, et se laissant entraîner par un courage che-

valeresque, se lança à leur poursuite avec sa brigade jusqne 

sous les murs de la place, où il tomba grièvement blessé. 

Le général Forey eut beaucoup de difficulté à le reti-

rer de la position très avancée que, par excès de bravoure, 

il avait fait prendre à sa brigade. La brigade d'Aurdfe, 

qui avait pris à gauche une excellente position, protégea 

cette retraite qui s'effectuait sous le feu de la place avec 

des pertes sensibles. Le colonel Niol, du 26' de ligne, qui 

a perdu ses deux chefs de bataillon, avait pris le com-

mandement de la brigade, dont la conduite a été admi-

rable d'énergie. L'ennemi, dans cette sortie, a perdu un 

millier d'hommes tués, blessés ou prisonniers, et il a re-

çu là un échec moral et matériel très considérable. 

La bataille d'inkermann et le combat soutenu par le 

corps de siège ont été glorieux pour nos armes et ont 

grandi la force morale que les armées alliées portent avec 

elles ; mais nous avons subi des pertes regrettables. Elles 

s'élèvent, pour l'armée anglaise, à 2,400 hommes tués ou 

blessés, parmi lesquels figurent sept généraux, dont trois 

tués, et, pour l'armée française, à 1,726 tués ou blessés. 

Nous déplorons amèrement la perte du générai de Lour-

mel, mortde sa blessure, et que de brillantes qualités 

militaires et privées devaisnt appeler à un grand avenir. 

J'ai aussi le regret de vous annoncer la mort du colonel 

de Camas, du 6' de ligne, tué à la tête de sa troupe, au 

moment où elle se mêlait à l'ennemi. 

La vigueur des troupes alliées, soumises aux doubles 

épreuves d'un siégfe que ses difficultés rendent sans pré-

cédent et d'actions de guerre qui rappellent les plus gran-

des luttes de notre histoire militaire, ne saurait être trop 
Hautement luuee. 

Je vous adresse, ci-joint, mon ordre du jour à l'armée 

pour la bataille du 5. 

Agréez, etc. 

Le général en chef, 

CANROBERT. 

possible à nptre artillerie de campagne de lutter contre elle 

avec avantage. 
La supériorité du" nombre d'hommes armés da carabines 

chez l'ennemi occasionna de grandes pertes en chevaux et en 
servants à l'artillerie, et en officiers à l'infanterie. Celte cir-
constance ne permit pas de terminer, à moins de sacrifier les 
troupes, les redoutes que nous avions commencé à élever pen-
dant le cÀnbat-sur des points que la position de l'ennemi 
commandât jusqu'à la ville même de Sébastopol. 

La retraite s'opéra en bon ordre sur Sébastopol et par le 
pont d'inkermann, et les pièces démontées- furent ramenées 

du champ de bataille dans la place. 
Les grands-ducs Nicolas Nicolaiévitch et Michel Nicofaiê-

vitch se trouvaient au milieu de ce l'eu térrible, donnant 
l'exemple du courage et du sang-froid dans le combat. 

Simultanément avec cette sortie, le régiment d'infanterie 
de Minsk, avec une batierie légère d'artillerie, sous le com-

mandement du général-major d'artillerie Timofdef, en exécu-
tait une autre contre les batteries françaises, et leur encl'ouait 

15 canons. 
Notre perte en morts n'est pas ^encore exactement connue, 

mais le nombre des blessés s'étend jusqu'à 3,S00 hommes et 
109 officiers. Parmi ces derniers se trouvent : le lieutenant-
séuéral Soi uionoff, percé d'outre en outre d'un coup de fêu 
dans le torse, et qui a promptement succombé à cette blessu-
re ; les généraux-majors de Villebois et d'Oehlerlohne, les 
colonels Alexandroff, commandant du régiment d'infanterie 
deCatherinebourg, Poustovoïiotf ; dito du régiment d'infan-
terie de Tomsk, Bibikoff; dito de celui de chasseurs d'Ok-
hotsk, baron Delwig ; dito de celui d'infanterie de Vladimir 
et Véreuvhine-Sehéluta 2 ; dito de celui de chasseurs de Bo-

nn! i no. 
Le général major Kischinsky, chef de l'artillerie, a été at-

teint d'une contusion par un éclat, de bombe; le général ma-
jor prince Menschikoff, de la suite de V. M. I., d'une contu-
sion au cou; le colonel Albédiusky, aide-de-camp de V. M. 

I., et le capitaine de cavalerie Greigh, mon aide-de-camp, d'u-
ne contusion à la tète. 

Le général Dannenberg a eu deux chevaux tués sous lui, et 
toutes les personnes qui T'entouraient ont été blessées. 

La perte de l'ennemi ne doit pas non plus avoir été moins 
considérable, et la sortie du général Timofëïef a coûté cher 
aux Français, car, en le poursuivant en masses épaisses, ils 
sont tombés sous un feu violent à mitraille du bastion n° 6. 

En même temps que ces mouvements, les troupes placées 
sous le commandement du prince Gortschakoff ont exécuté 
une forte démonstration Sur Radikoï, et maintenu ainsi dans 
l'inaction le détachement ennemi de Btdaklava. 

( Dépêché russe sous toute réserve. ) 

« Berlin, mardi 21 novembre. 

novembre, que jusqu'à cette époque il ne s'était passé rien 

d'important devant Sébastopol . — Havas. » 
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« Soldats, 

« Vous avez eu aujourd'hui une autre glorieuse journée. 

« Une grande partie de l'armée russe, à la faveur de la 

nuit et du brouillard, a pu venir s'établir, avec une puis-

saute artillerie, sur les hauteurs qui forment l'extrême 

droite de nos positions. Deux divisions anglaises ont sou-

tenu un combat inégal avec l'inébranlable- solidité que 

nous connaissons à nos alliés, pendant qu'une partie de la 

division Bosquet, conduite par son digne chef, et l'artille-

rie à cheval, arrivaient à leur appui, et se lançaient sur 

l'ennemi avec une intelligence et une audace auxquelles 

je rends ici un éclatant hommage. 

« Définitivement rejeté dans la vallée de la Tchornaïa, 

l'ennemi a laissé sur le terrain plus de 4,000 des siens 

tués ou blessés, et en a enlevé au moins autant pendant la 

bataille. 

« Pendant que ces événements s'accomplissaient, la 

garnison de Sébastopol faisait sur la gauche de nos attaques 

une sortie, qui a fourni aux troupes du corps de siège, et 

particulièrement à la 4° division, conduite avec la plus 

grande vigueur par le général Forey, l'occasion de donner 

a l'ennemi une sévère leçon. Les troupes appelées à re-

pousser celte sortie ont fait preuve d'une énergie qui 

ajoute beaucoup aux titres que leur a déjà mérités la cons-

tance avec laquede elles ont supporté les rudes et glo-

rieux travaux du siège. 

« J'aurais à citer des corps, des militaires de toutes ar-

mes et de tout grade qui se sont hautement signalés dans 

cette journée ; je les ferai connaître à la France, à l'Em-

pereur et à l'armée. Mais j'ai voulu dès aujourd'hui vous 

remercier en leur nom, et vous dire que vous venez d'a-

jouter une grande page à l'histoire de cette campagne dif-

ficile. 

« Au quartier général, devant Sébastopol, le 5 novem-

bre 1854. 

« Le général en chef, 

« CANROBERT. » 

PREUVE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 22 novembre. 

PAR ÉCRIT. COMMENCEMENT DE PREUVE 

VRAISEMBLANCE. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin iu 22 novembre. 

AVOUÉ. — MANDAT. — SOLIDARITÉ. — ORDRE. — SIGNIFICA-

TION A DOMICILE. 

L'avoué qui a occupé pour deux parties dans une mê-

me instance, non toutefois en vertu d'un mandat collectif, 

mais en vertu de deux mandats distincts, ne peut préten-

dre qu'il y a, à son égard, solidarité entre les deux par-

ties qui l'ont chargé, et réckmer de l'une d'elles la totalité 

du coût d'un acte qu'il a fait pour toutes deux. 

Le mandat de l'avoué chargé d'occuper pour une partie 

dans une instance ex-pire avec cette instance, et dès que 

l'avoué a rempli les formalités nécessaires pour faire ac-

quérir au jugement qui la termine l'autorité de la chose 

jugée , le mandat de l'avoué ne s'étend pas aux actes 

d'exécution. Spécialement, le mandat de l'avoué chargé 

de représenter une partie dans un ordre (procédure dans» 
laquello io délai d'appel court à partir do la signification à 

avoué), cesse après la signification à avoué du jugement 

qui a terminé l'ordre; et si l'avoué, sans mandat nouveau, 

à l'insu même de celui pour qui il avait été chargé, a si-

gnifié ce jugement à domicile, les frais de cette significa-

tion restent à sa charge. 
Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Glandaz, et contrairement aux 

conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, d'un pourvoi 

dirigé contre un jugement rendu, le 8 décembre 1852, 

par le Tribunal civil de Domfront. (Ledonné-Girardière 

contre Montembault ; plaidants, M's Luro et Groualle.) 

PARTAGE ANTICIPÉ. — VENTE DE DROITS SUCCESSIFS. — 

HYPOTHÈQUE JUDICIAIRE. 

Lorsqu'après un abandon anticipé de ses biens fait par 

un père à ses enfants, une convention a immédiatement 

eu lieu par laquelle tous les immeubles ont été attribués 

indivisément à deux des enfants, le troisième ne devant 

recevoir que des valeurs mobilières ou une soulle, cette 

convention, qui ne fait réeliément pas cesser l'indivision, 

ne constitue pas un partage de succession, mais une vente, 

de droits successifs; et le créancier qui a une hypothèque 

judiciaire contre celui des enfants auquel les meubles sont 

attribués ne perd pas le droit de la faire valoir sur la part 

d'immeubles qui serait revenue à son débiteur, s'ii y avait 

eu un véritable partage. (Art. 883 du Code de procédure 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Quënault et 

conformément aux conclusions de M. i'avoeat-général 

Vaïsse, d'un arrêt rendu, le 27 juin' 1850, par la Cour im-

périale de Nancy. (Gérard contre consorts Delorme. Plai-

dant, M' Luro.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2* ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 20 novembre. 

LOI QUI LE 

La procuration donnée devant notaire à un tiers pour 

emprunter au nom du mandant une somme correspon-

dant exactement, par son chiffre, au montant d'un règle-

ment fait sur un billet, et dont le mandant était débiteur, 

a pu être considérée, par son rapprochement avec ce der-

nier acte, comme commencement de preuve par écrit de 

la dette envers celui qui se trouvait porteur et de ladite 

procuration et du billet sur lequel était écrit le règlement 

dont il réclamait le paiement, en remplacement du mon-

tant primitif du billet. La procuration émanant de la partie 

contre laquelle la demande était formée, la première con-

dition de l'article 1347 du Code Napoléon se trouvait 

remplie. Quant à la seconde condition (la vraisemblance 

du fuit allégué), elle était également accomplie par l'arrêt 

qui avait constaté, dans l'espèce, l'existence de cette vrai-

semblance par suite de son droit souverain d'apprécia-

tion. Après avoir ainsi justement admis le commencement 

de preuve par écrit, la Cour impériale a pu ordonner la 

preuve par témoins pour compléter l'instruction. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Rretagne) et sur les conclusions conformes de M. le con-

seiller Nachet, faisant fonctions d'avocal-général (rejet du 

pourvoi de la veuve et héritiers Petounet contre un arrêt 

de la Cour impériale de Poitiers, plaidant, M" de Saint-

Malo). 

LETTRE DE CHANGE. -

RÉGIT. 

ENDOSSEMENT. -

■ LOI ANGLAISE. 

EXCEPTION DES FRAIS D ENREGISTRE-

DU TESTATEUR. —- INTERPRÉTATION. 
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RAPPORT DU PRINCE MENSCHIKOFF. 

Voici le rapport du prince Menschikoff, d'après l'Inva-

lide russe, cité par le Journal de Saint-Pétersbourg : 

Ce matin (dimanche), S. M. l'empereur a reçu, par son aide-
de-camp le capitaine de cavalerie comte Lévaschoff, le rap-
port suivant de l'aide de-camp général prince ileuschikoiî, 
en date du 25 octobre (6 novembre) : 

Hier 24, il a été lait de Sébastopol, du côté du bastion n" 1, 
une sortie à laquelle ont pris part les troupes ci-après : 

De la 10' division d'inlanlerie, les régiments de Catherine-
bourg, de Tomsk el de Kolyvan; de la H" division d'infante-
rie, les régiments de Sélingliinsk, de Yakouuk et d'Okhuouk; 
de la. 10" division d'infanlei te, les régiments de Vladimir, de 
Souzlal et d'Oughtcli j de la 17e division d'infanterie, les ré-
giments de Buutyr

t
k, de Borodino et de Tarouliuo. Il y avait 

autant d'artillerie que la ditfieuhé des portes permettait d'en 
prendre. 

Le commandement des troupes fut confié au général d'in-
fanterie Oaiineuberg, commandant du A' corps d'inf'auterie. 

Notre première attaque sur les hauteurs lut très heureuse : 
les fortifications anglaises furent enlevées ei onze de leurs piè-
ces de canon endouees. Malheureusement, dans ce premier 
mouvement, les commandants des troupes de lu lu" division, 
qui attaquaient les retranchements ei. les redoutes furonl bles-
ses. Sur ces entrefaites, les torces françaises arrivèrent au se-
cours des Anglais. L'artillerie de siège de ces derniers fut 

V mise en position sur le champ de bataille, et il ne fut plus 

LEGS PARTICULIER. — 

MENJ. — INTENTION 

Un légataire particulier a pu être dispensé de payer les 

frais d'enregistrement de son legs, si la Cour impériale, à 

défaut d'une dispense expresse et littérale que la loi 

n'exige pas (art. 1016, C. Nap.), a vu, néanmoins, soit 

dans la nature du legs, soit dans l'intention du testateur, 

suffisamment manifesté par les expressions du testament, 

que le legs devait rester intact et exempt de toute dimi-

nution. Ainsi, lorsque, comme dans l'espèce, le testateur 

a fait à sa nièce un legs particulier du montant de la dot à 

elle constituée par ses père et mère, et que ceux-ci ne 

pouvaient payer, il a pu être jugé que la libéralité desti-

née à remplacer la dot ne devait subir aucune diminution. 

Il a pu être jugé ainsi, surtout dans le cas où, comme dans 

l'espèce, le légataire universel avait lui-même exécuté la 

volonté du testateur, en payant, sans y être contraint, les 

frais d'enregistrement afférents au legs particulier et en 

délivrant intégralement et sans réclamation l'intégralité du 

legs particulier. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller^d'Oms et sur 

les conclusions conformes de M. le conseiller Nachet, fai-

sant fonctions d'avocat-général. (Rej.it du pourvoi du sieur 

Gaudeus-Adéma contre un arrêt de la Cour impériale de 

Pau, du 22 mars 1852; plaidant, M" Lenoël.) 

ERIUTA. — A la première ligne de la première notice du 
bulletin de la chambre des requêtes du 29 novembre, lisez : 
sainement entendu, au lieu de sciemment entendu. — A la 
huitième ligue de la première notice du bulletin du 21 no-
vembre, lisez : peur, et non ne peut. — A la première ligue 
de la dernière notice du môme bulletin, ajoutez, aprèj les 
mots ne sont compètenlt que, ceux-ci : dans certains eus. 

I. L'endossement d'une lettre de change ni régi, quant à sa 
forme et à ses effets, par la loi du lieu où il «s fait. 

En conséquence, Vendossement (ail en pays étranger, si la loi 
de ce pays le considère comme valable, doit recevoir son ef-
fet en France, quoiqu'il ne soit pas conforme à la loi fran-
çaise. (Art. 137, 138 du Code de commerce.) 

II. D'après les lois anglaises, la transmission de la propriété 
des lettres -de change et billets négociables peut s'opérer va-
lablement par un simple endossement en blanc, quand il 
s'agit d'effets d'une valeur excédant S livres sterling. 

A la prière des sieurs Randegger et Moritz Rabbe, né-

gociants à Londres, et sur la promesse par eux faite de 

fournir provision pour le paiement, le sieur Berrieux, né-

gociant à Paris, consentit à accepter une lettre de chaoge 

de 3,000 fr. tirée sur lui de Londres par Randegger, à 

l'ordre de Moritz Rabbe, et payable à Paris. 

Celte lettre de change, ainsi acceptée, fut négociée à 

Londres par" Moritz Rabbe, à l'ordre du sieur Stern, ban-

quier, par la simple apposition de la signature de l'en-

dosseur. Le sieur Stern négocia lui-même cette traite, qui 

fut à l'échéance présentée à l'accepteur par le Comptoir 

national ; mais le sieur Berrieux, qui n'avait pas reçu la 

provision à lui promise, refusa le paiement. La lettre de 

change protestée fut retournée à la maison Stern (de Lon-

dres), qui en lit le remboursement. 

Un mois plus tard, la sieur Stern étant tombé en faillite, 

ses syndics, MM. White et Graham, firènt assigner M. 

Berrieux, accepteur, devant le Tribunal de commerce de 

la Seine, et obtinrent contre lut deux jugements par dé-

faut portant condamnation au paiement de la lettre de 

change. 

Appel. 

Devant ta Cour, M. Berrieux, par l'organe de M" Calai, a 
soutenu que la lettre de change étant payable à Paris, c'était 
la loi française qui devait être prise pour règle de l'apprécia-
tion du titre eu la forme; or, comme d'après les articles iS~ 

et 138 du Code de commerce, l'endossement en blanc ne vaut 
que comme procuration , Stern, saisi dans cette forme par 
l'endossement de Moritz Rabbe, n'était que lu représentant de 
ce dernier, et était dès lors passible de toutes les exceptions 
opposables à son cédant. Ces exceptions consistaient à pré-
tendre : 1° que la lettre de change contenait supposition du 
lieu d'où elle, avait été tirée; 2° que Moritz Itabbe s'était obligé, 
envers l'accepteur, à en faire les fonds à l'échéance. L'appe-
lant soutenait, en outre, que la situation de Stern ne permet-
tait pas de supposer qu'il eût fourni la valeur de la traite à 
Moritz Rabbe, et encore moins qu'il en eût remboursé le mon-
tant au porteur; et il alléguait, en présence de l'état de faillite 
du tireur, du bénéficiaire et de Stern, que la transmission du 
titre à ce dernier n'avait été qu'un moyen concerté entre eux. 
pour arriver à forcer Berrieux, accepteur complaisant, à payer 
ceVpi'il ne devait pas. 

M* Da, dans l'iutérèt des syndics de la faillite Stern, com-
mence par établir, par extrait des livres, que l'endossement fait 
par Moritz Rabbe a Stern a eu lieu à Londres, contre remise 
de valeurs ; il soutient, contrairement à la prétention adverse, 
que l'endossement dont il s'agit doit être régi par la loi an-
glaise quant à . a forme el à ses effets, d'après la règle locut 
régit actum; et, à l'appui de cette thèse, il invoque la juris-
prudence, d'après sou dernier état (Paris, 3* chambie, 29 
mars 1836, et 4» chambre, 1850; Houeu, 31 août 18i9). Pas-
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sant à l'examen de la législation anglaise sur la forme des en-
dossements, il établit que, chez nos voisins, la transmission 
des effets de commerce peut valablement s'opérer par un sim-
ple endossement en blanc. Sur ce point, il invoque le témoi-
gnage de Blackslone (Commentaire sur Us lois anglaises, tra-
duction de Chompré. Paris, 1823), dont il cite le passage sui-
vant : 

« Celui a qui ou à l'ordre de qui la lettre de change ou le 
billet est payable peut, par endossement ou en signant son 
nom au dos du billet, transmettre son droit entier de pro-
priété au porteur, ou, s'il le veut, à la personne qu'il désigne 
nommément. Cette personne ou le porteur est l'endossé (bu 
celui au profit duquel se fait l'endossement) qui peut de mê-
me transmettre à un autre cette propriété, et ain.-d de suite 
in infinilum. Un billet payable au porteur est négociable sans 
aucun endossement, et un porteur quelconque de ce billet 
peut en demander le paiement. Mais, pour une lettre de 
change, celui à qui elle est payable, ou celui il qui elle est 
passée par endossement, soit général, soit spéciSl, doit pré-
senter la lettre à l'acceptation do celui sur qui elle est tirée. 
(T. 3. p. 485.) » 

Le défenseur ajoute que, d'après un éJit particulier, l'en-
dossement en blanc n'est toutefois légalement autorisé que 
pour les lettres de change d'une valeur excédant 5 livres ster-
ling. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Moreau, 
avocat-général, a statué en ces termes : 

« En droit : 

« Considérant que, d'après les principes généraux du droit, 
la régularité des actes est régie par les lois du pays dans le-
quel ils sont faits ; 

« Que, par application de ces principes, la régularité des 
lettres de change et de leurs endossements est soumise à l'ap-

plication des lois du pays dans lequel elles ont été faites ou 
négociées ; 

« Que cette application est d'autant plus nécessaire aux 
lettres de change qu'elles sont créées pour être présentées et 
négociées sur toutes les places de commères et même à l'é-
tranger ; 

« Qu'aux termes des lois anglaises, quand il s'agit de lettres 
de change d'une valeur au-dessus de 5 livres sterling, les en-
dossements ne sont pas assujétis, comme en France, à l'énon-

ciation de la date, de la valeur fournie, et du nom de celui à 
l'ordre de qui il est passé ; 

« Eu fait : 

« Considérant qu'il est établi que la lettre de change, dont 
les syndics de Stern poursuivent le paiement contre BerrieuK, 
a été négociée par Moritz Uubbe à Stem sur la placo do Lon-
dres ; 

« Que ce fait résulte principalement de ce que l'endosseur 
et le bénéficiaire de l'endos y avaient leur établissement de 
commerce ; 

« Considérant qu'il résulte de ce qui précède que Stern est 
tiers porteur légal et sérieux de la lettre de change dont il 
s'agit; qu'ainsi Berrieux ne peut lui opposer les exceptions 
qui lui appartiendraient contre le tireur et le bénéficiaire ori-
ginaire du titre ; 

« Confirme. « 

nation en 20,000 fr. de dommages-intérêts. A la date du 

27 mai 1853, la 1" chambre du Tribunal avait rendu le 
jugement suivant ; 

« Attendu que Dumon ne justifie pas que l'industrie qu'il 
entend exercer ait été régulièrement autorisée par la préfec-
ture de police; que, des documents fournis au Tribunal, ré-
sulte au contraire la preuve que cette industrie peut être 
considérée comme un empiétement sur les attributions de la 
préfecture de police; qu'en l'état, Dumon ne justifie d'aucun 
préjudice, et qu'ainsi les faits articulés par lui et dont il de-
mande à faire la preuve ne sont ni pertinents ni admissibles; 

« Par ces motifs, le déclare mal fondé dans sa demande. » 

M* Bac 

1853 sur l'organisation du jury. 

L 'affaire a été renvoyée à la plus prochaine session. affection pour son ancien maître, affection nui 6, ■ 

tant toute de reconnaissance et de dévournem
 Po
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;édé à l'exaspération.
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M. Dumon avait interjeté appel de ce jugement ; 
demandait l'inhrmatioD. 

Il soutenait en principe la liberté des industries, et, dans 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Simonet, conseiller à la Cour 

impériale de Dijon. 

Audience du 13 novembre. 

ASSASSINAT D ON MARI PAR SA FEMME. 

MORT. 

— CONDAMNATION A 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 16 novembre. 

ÉCLAIRAGE PAR LE GSZ. — VÉRIFICATION ET INSPECTION DES 

COMPTEURS. — INDUSTRIE NOS AUTORISÉE. 

Dans le courant de 1852, le sieur Dumon, ancien vice-

consul, constitua une société pour la vérification, l'ins-

pection et la surveillance de la marche des compteurs à 

gaz. Cette société avait pour membres du conseil de sur-

veillance des hommes fort honorables, et M. Dumon se 

prévalait d'une lettre à lui adressée par laquel'e lé chef de 

!a salubrité lui écrivait que la préfecture ne s'opposait pas 

a la création d'une industrie qui n'était pas contraire aux 

règlements. Cette société se révéla bientôt au public par 

de' nombreuses annonces. Elle promettait 20 pour 100 
d'économie aux abonnés sur leur consommation, et elle 

assurait en outre plus de pureté el d'éclat dans l'éclairage. 

Elle se présentait ensuite comme légalement autorisée, et 
bientôt elle eut des clients. 

Ses agents, revêtus d'un costume, parcouraient les dif-

férents périmètres des compagnies, et engageaient les 

abonnés à ne plus permettre qu'à l'avenir ces dernières 
touchassent aux compteurs. 

Les compagnies, de leur côlé, voyant dans les faits qui 

se produisaient une usurpation de fonctions publiques, 

«'apercevant d'ailleurs que les compteurs inspectés par 

M. Dumon ne marquaient plus les quantités habituelles, 

s'émurent vivement et chargèrent leurs agents de surveil-

lai' activement les faits et gestes de la nouvelle industrie. 

On découvrit que les économies apportées par M. Du-

mon étaient obtenues à l'aide d'une petite pompe en 

caoutchouc dont le fonctionnement demande une explica-
tion. 

Le compteur est la mesure légale du gaz ; il ne peut 

être employé qu'après avoir été vérifié, approuvé et poin-

çonné par l'autorité. Un de ses accessoires indispensables, 

c'est l'eau qui doit être maintenue à la hauteur fixée par 

le niveau. Celte eau, en resserrant le gaz dans un espace 

limité, le force à mettre en mouvement l'appareil destiné 

à imprimer aux aiguilles une marche proportionnée à la 
quantité de gaz qui s'écoule. ' 

Par son mécanisme, cet instrument est complet et se 

suffit à lui-même. Il est comme une pendule qui marche 

tant qu'elle est montée; ce n'est qu'en cas d'accidents 
qu'on a besoin de secours étrangers. 

Son règlement est aussi simple que facile. Si l'eau dé-

passe le niveau, le gaz est arrêté et l'éclairage est incom-

plet. Dans ce cas, l'abonné ouvre une vis placée à la hau-

teur du niveau, et l'excédant s'écoule de lui-même. Si 

l'eau est abaissée au-dessous du niveau, le gaz se répand 

dans toute la partie restée vide, el. alors le gaz peut pas-
ser sans laisser les traces de son passage. 

Or, les compagnies, c'est du moins ce qu'elles ont fait 

plaider à l'audience, croyaient s'être aperçues que les 

agents de M. Dumon introduisaient dans le compleur la 

petite pompe en question, détruisaient le niveau, et obte-

dans l'exercice de la sienne, avait droit de se plaindre des 
résistances qu'il éprouvait de la part des compagnies, et spé- i 
cialement de la compagnie Parisienne. L'agent arrêté par \ 
l'inspecteur de ceue compsgnie est un jeune homme bian éle-
vé, bachelier es lettres, qui ne faisait de la pompe saisie sur 
lui qu'un usage légitime. M

e
 Bac invoque à ce sujet l'autorité 

d'une expertise qui a eu lieu à Toulouse dans un procès ana-
logue. 

Quant à la qualité que M. Dumon s'est donnée d'inspecteur 
autorisé pur la préfecture de police, il a peut-être exagéré la 
décision prise par M. le préfet de police; toujours est-il cer-
tain qu'il pouvait croire que son industrie était vue avec bien-
veillance par l'autorité, puisqu'il venait apporter une amélio-
ration dans le système des compteurs, et qu'il détruisait dans 
la pratique des abus préjudiciables aux abonnés. 

M" Cuzon, pour M. Dubochet, gérant de la compagnie Pari-
sienne, demandait la confirmation du jugement de première 
instance. 

Deux points principaux dominent cette cause. M, Dumon 
a-t-il usurpé une fonction publique pour donner crédit à son 
industrie? A-t-il employé des moyens frauduleux qui donne-
raient aux compagnies le droit de s'opposer à des manœuvres 
qui tendaient à faire consommer par les abonnés du gaz qui 
n'était pas payé? Voilà les deux questions que la Cour est ap-
pelée à décider. 

Sur le caractère illicite de la fonction que M. Dumon s'est 
attribuée, il ne saurait y avoir de doute. Le compteur est la 
mesure légale du gaz; or, aux termes de l'ordonnance de 
1839, la vérification des poids et mesures servant au com-
merce, ne peut être faite que par des agents nommés par le 

ministre de l'agriculture et du commerce, et réunissant les 
conditions voulues par l'article 7 de la loi du 4 juillet 1837. 
Or, la lettre écrite à un député par un employé supérieur de 
la police ne saurait remplacer la nomination régulière, telle 
qu'elle est exigée par la loi. En second lieu, si la loi défendait 
à M. Dumon de s'approprier la fonction de vérificateur et 
d'inspecteur de la mesure destinée à constater la consomma-
tion du gaz, la probité lui commandait de n'employerque des 
moyens honnêtes. Or, M. Dumon s'imposait aux consomma-
teurs, et il employait, pour se faire payer, un style qui se 
ressentait du caractère qu'il s'attribuait. Voici une de ses 
lettres : 

« Veuillez vous présenter mercredi, 16 courant, à neuf heu-
res précises du matin, faubourg Montmartre, 41, pour régu-
lariser votre position. Faute par vous, lts poursuites commen-
ceront de suite, pour vous apprendre à faire marcher les 
agents. 

« Signé : DUMON. '» 

D'un autre côté, M. Dumon dissuadait les abonnés d'exécu-
ter leurs traités avec les compagnies ; il leur défendait de lais-
ser mettre dans leurs compteurs l'eau nécessaire pour établir 
le niveau nécessaire à un fonctionnement régulier. Quand le 
niveau avait été établi par les agents de l'administration du 
gaz, il le détruisait constamment à l'aide de sa petite pompe, 
qui méritait bien le nom qu'on lui avait donné de pompe à 
malice. Dans ces circonstances, les compagnies avaient le 
droit et. leurs agents avaient le devoir d'empêcher qu'on ne 
détruisît la régularité de la marche du compteur, comme un 
marchand a le droit d'empêcher qu'on ne fausse le poids de 
sa balance, qu'on n'altère l'instrument qui lui sert à mesurer 
sa marchandise. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avoeat-
général Saillard, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant que les faits imputés à Dubochet, au nom et 
comme représentant la compagnie pour l'éclairage au gaz 
la Parisienne, otit été provoqués par les pratiques et manœu-
vres abusives de Dumon, qui, noiamment, prétendait fausse-
ment exercer son industrie avec l'autorisation de la préfec-
ture de police; que la compagnie la Parisienne n'a fait qu'user 
de son droit en s'opposant à l'intervention de Dumon pour 

la vérification des compteurs à gaz chez les abonnes que ladite 
compagnie servait, puisque l'industrie de Dumon, telle 
qu'elle étaitexercée, en l'absence etsans le contrôle des agents 
de la compagnie, était de nature à porter atteinte à la consi-
dération de celte compagnie et à nuire à ses intérêts; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, en 
ce qui concerne les faits qui ont été déclarés ni pertinents, ni 
admissibles ; 

« Confirme. » 

méconnue, elle a cédé à l'exaspération. ~"
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 barils de Poissons, réveillés en sursaut: un homme, à 

demi-nu, portant au cou une blessure béante, d'où s'é-

chappaient des flots de sang, courait, en chancelant, heur-

ter à toutes les portes; une femme, à peine vêtue, le sui-

vait en poussant des cris affreux. Cet homme, c'était Emile 
Gauthier ; cette femme, c'était la sienne. 

On croit d'abord à une tentative de suicide; le malheu-

reux ne peut plus, malgré ses efforts, articuler une seule 

parole, le larynx étant coupé. Entouré de ses voisins, il 

demande par des gestes expressifs ce qui lui est néces-

saire pour écrire ; pendant qu'on cherche à le satisfaire, il 

remonte dans sa chambre, où son énergie paraît l'aban-

donner; il perd ses forces et tombe à la renverse. Mais 

aussitôt qu'on lui apporte du papier, saisissant la plume, 

il se relève et va écrire debout, près de la fenêtre, ces 
mots accusateurs : 

« C'est ma femme qui m'a assassiné ce matin avec un 

rasoir. Punissez-la avec toute la sévérité possible. Je ne 
lui pardonne pas. Faites-la mourir aussi. » 

Après avoir signé, il redescend dans la rue, agitant l'é-

crit qu'il vient de tracer, et le tend à plusieurs personnes. 

Louise Brocard, sa femme, fait un mouvement pour s'en 

emparer; Gauthier veut l'en empêcher et tombe, la feuille 

glisse à terre, le blessé tâche d'éviter que son sang qui 

coule en abondance ne macule le papier et n'efface les li-

gnes qu'il y a péniblement écrites; en même temps, il fait 

signe à une voisine de le ramasser. Puis on remonte le 

malheureux chez lui et on i'élend sur un matelas. Louise 

pousse toujours ses clameurs et s'écrie à chaque instant : 

« Emile ! Emile ! mon cher Emile I » en s'efforçant de ré-

pandre des larmes que nul ne voit couler de ses yeux secs. 

Questionnée, elle n'a qu'une seule réponse : <• Il vient de 

se suicider I » Aussi les amis de Gauthier qui entourent 

son lit improvisé lui reprochent-ils d'avoir attenté à ses 

jours, malgré ses gestes exprimant les dénégations les 

plus formelles. Il désigne sa femme comme l'ayant frappé; 

suffoquée par des sanglots convulsifs. 

CHRONIQUE 

PARIS, 22 NOVEMBRE. 

Le 11 novembre, dans l'enceinte de la Bourse n L 

me d'un certain âge, paraissant occuper une pôsir " 

sée, était arrêté au moment où il répandait, disait-'
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nouvelles alarmantes sur l'expédition d'Orient, enT' ^ 

compagnanl d'injures contre la personne du chef de fi-
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faite de mauvaise foi, et d'offense envers la person ]' 
l'Empereur. _
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Il est procédé à l'audiLion des témoins. 

M. Mathieu, inspecteur de police i 
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COUK D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du ^novembre. 

l'ordre de 

naient ainsi des économies à leur détriment. 

Elles donnèrent donc à leurs inspecteurs 

s'opposer à l'usage de cette pompe. 

C est dans ces circonstances qu'un des inspecteurs de 

la compagnie la Parisienne, se trouvant un jour face à face 

avec l'un des employés de la compagnie Dumon, au mo-

ment où celui-ci introduisait dans l'intérieur du compleur 

la petite pompe, crut devoir s'emparer de l'agent et de 

l'instrument. Que se passa- t-il? M. Dumon prétend que 

l'inspecteur de la compagnie insulta son agent, qu'il le 

colleta, le lit promener de commissaire de police en com-

missaire de police, et enfin le conduisit à l'usine de la 

compagnie Parvienne, d'où il ne put se dégager qu'après 

bien des tribulations et eu abandonnant la pompe qui avait 
été saisie sur lui. 

M. Dumon, voyant dans ces faits un obstacle à la li-

berté de sou industrie, une atteinte au crédit de sa société 

et un préjudice permanent pour les intérêts dont il était 

le représentant, porta devant le procureur impérial une 

plainte en détention arbitraire et diffamation, etc. A la 

suite d'une instruction qui se termina par une ordonnance 

de non-lieu, M. le préfet de police enjoignit à M. Dumon 

de ue plus se due autorisé par lui; une descente eut lieu 

dans ses bureaux par les agents de l'autorité ; ses pro-

spectus lurent lacérés. Cependant M. Dumon poursuivit 

la compagnie Parisienne devant le Tribunal civil, et de-

mauda contre le gérant de celle compagnie une condam-

COUPS ET BLESSURES AYANT OCCASIONNÉ LA MORT. — AB-

SENCE DE L'UN DES JURÉS DE JUGEMENT. RENVOI DE 

L'AFFAIRE A UNE AUTRE SESSION. — APPLICATION DES 

ARTICLES 396 ET 398 DU CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE 

ET DE L'ARTICLE 19 DE LA LOI DU 4 JUIN 1853. 

Le jury devait juger aujourd'hui un sieur Besse, accusé 

d'avoir porté des coups et fait des blessures qui ont en-

traîné la mort, bien que ce résultat ne fût pas dans son 

intention. Au moment où le jury a été constitué, on s'est 

aperçu que l'un des jurés tombés au sort pour connaître 

du jugement de cette affaire manquait à l'appel. Il paraît 

que cette absence est le résultat d'une erreur de ce juré. 

Quand on a constitué le jury de l'affaire précédente, ce 

juré s'est présenté, et l'un des audienciers lui a dit : 

« Vous n'avez pas à siéger, vous êtes récusé. » Ce juré a J 
compris qu'il était récusé pour toutes les affaires, et il est 

parti. Au moment où la troisième affaire a été appelée, 

on a fait rechercher ce juré, et il a été établi qu'il était 
parti pour Boulogne. 

Dans cet état, il était impossible de passer outre au 

jugement de l'affaire Besse, el M. l'avocat-général Mel-

zinger s'est vu dans la nécessité de requérir contre le juré 

absent la condamnation à l'amende portée par la loi. 

L'art. 396 du Code d'instruction criminelle prononce une 

amende de 500 fr. contre tout juré qui, le jour de l'ouver-

ture des assises, « ne se sera pas rendu à son poste.» Puis 

l'art. 398 du même Code éiend l'application de cet article 

à tout juré qui, s'étant rendu à sou poste, « se retirerait 

avant l'expiration de ses fondions, » ce qui rentre dans le 
cas que la Cuur avait à juger. 

D'autre part, l'article 19 de la loi du 4 juin 1853 porte 

ceci : « L'amende de 500 fr. prononcée par lu deuxième 

paragraphe de l'article 396 du Code d'instruction crimi-
nelle peut être réduite par la Coûr à 200 fr. » 

La Cour a paru hésiter sur la question de savoir si cet 

article, qui ne vise que l'article 396 du Code d'instruction 

criminelle, est applicable au cas actuel, qui tombe sous le 

texte de l'article 398 du même Code. La raison de décider 

paraissant absolument la même, la Cour, en condamnant 

le juré absent, a réduit l'amende prononcée contre lui à 

200 fr., par application de l'article 19 de la loi de juin 

on lui donne de nouveau du papier, il écrit :« C'est elle 

qui m'a assassiné; quel malheur j'ai eu d'être couché avec 

elle ! Après m'avoir bien flatté ce matin, elle m'a fait ce 

coup, mais au moins punissez-la donc de toute la force de 
la loi! » 

On fait approcher Louise qui s'est tenue sur le seuil de 

cette chambre en désordre, où tous les pas de son mari 

sont marqués par une traînée sanglante. Gauthier lui lance 

des regards menaçants et essaie de la frapper en la re-

poussant du pied. Il demande son frère. Interrogé de 

nouveau, il écrit encore : « C'est elle qui, avec un rasoir, 

m'a tué ce malin. Oh! punissez- la avec toute sévérité ! » 

Cependant les médecins étaient arrivés èt avaient com-

mencé à opérer la ligature de la plaie. Gauthier, chez qui 

la pensée d'une juste vengeance survit à toute autre, pou-

vant articuler quelques mots, prononce ces paroles : « Je 

la ferai punir. » Aussitôt le sang l'étouffé ; il faut rouvrir 

la blessure pour lui livrer passage. Deux heures après, 

Gauthier avait cessé de vivre ; il était âgé de vingt-quatre 
34T>fc Al maria depuis sise eomaînoc. 

D'après ses révélations, et pour accomplir sa volonté 

«uprême, la justice, à qui il avait légué la mission d'infli-

ger le châtiment au coupable, fit mettre Louise Brocard 
en état d'arrestation. 

Pendant tout un jour, la veuve Gauthier se renferma 

dans un système de dénégations absolues. Mais, le lende-

main, elle appela un prêtre et fit les aveux les plus com-

plets. Ou sut alors que, durant deux nuits, elle avait ca-

ché dans son lit l'instrument qui avait servi à commettre 

le crime, le rasoir, qu'on avait retrouvé taché de sang et 

auquel adhéraient des cheveux de femme. Une première 

fois, elle avait essayé de porter le coup ; les forces lui 

ayant manqué, c'est dans la seconde nuit qu'elle avait 
égorgé son mari. 

Lorsqu'on lui demande quel motif la poussée au crime, 
elle se contente de répondre .- « Aucun. » 

La justice ne pouvait se tenir pour satisfaite ; elle 

chercha par tous les moyens possibles à jeter du jour sur 

cette ténébreuse affaire. L'information révéla les faits sui-
vants : 

Claude-Emile Gauthier, homme doux et serviable, aimé 

et estimé de tout le pays, épousa en secondes noces, le 10 

mai 1854, Anne-Marie-Louise Brocard, domestique à 
Curel.

 M 

Sa première union n'avait pas été heureuse, sa femme 

était poitrinaire, elle mourut au bout de dix-huit mois de 

mariage qui n'avaient été pour elle qu'une longue souf-

france et qui avaient fourni à son mari l'occasion de dé-' 

ployer une grande abnégation et le dévouement le plus ad-
mirable. 

La nouvelle épouse de Gauthier avait quitté avec peine 

le service de son maître.A peine mariée, elle manifesta les 

regrets qu'elle éprouvait en songeant à sou ancienne po-

sition ; elle confiait à ses voisines que le caractère de son 

mari lui était peu sympathique, qu'elle s'habituerait diffi-

cilement an séjour de Poissons, qu'à Curel étaient toutps 

ses affections; plus tard, elle ne dissimulait pas qu'elle se 

trouvait malheureuse, que son mari l'empêchait de faire 

des visites à son ancien maître, qu'elle divorcerait volon-

tiers ; qu'enfin, si une telle vie continuait, elle se jetterait 
dans son puits. 

Le pauvre mari, qui avait ainsi vu la discorde s'asseoir 

à son foyer, subissait, sans trop se plaindre, les chagrins 

domestiques qui venaient l'assaillir. C'est à peine s'il cher-

chait quelques consolations dans les rares confidences 

faites à de vieux ami». A l'un il confesse que, dans une 

querelle, sa femme lui a lancé deux coups de couteau qui 

lieront pas atteint; il appelle l'
rt
utre pour guûler d'un 

mets que l'accusée a préparé : il exhale une odeur de sou-

fre qui' prend à la gorge. Deux ou trois jours après en 

avoir mangé, la vieille mère de Gaulhier était morte. Lui 

aussi avait éprouvé les mêmes douleuis que celles qui lui 
avaient enlevé sa mère. 

Il n'en fallait pas plus à la rumeur publique déchaînée 

contre la veuve Gauthier, pour l'accuser d'empoisonne-
ment. 

Le magistrat instructeur ne voulut laisser planer aucun 

doute sur celle affaire. L'exhumation du cudavre de la 

veuve Colas l'ut ordonnée, mais l'analyse chimique à la-

quelle on procéda n'aboutit qu'à des résultats négatifs. 

Devant le jury, l'accusée renouvelle ses aveux ; lorsque 

M. le président lui demande le motif qui ['a poussée au 

crime, elle garde le silence; le magistrat insiste : « La ru-

meur publique, dil-il, vous accuse d'avoir entretenu des 

relations coupables avec votre ancien munie. L'accusation 

vous dtra : Vous avez tué votre mari pour vous livrer à 

votre amant; expliquez-vous ! » L'accusée hésit« encore, 

puis elle répond que son mari lui reprochait souvent son 

amènerait une nouvelle baisse , que la maladie fran 

nos troupes, que la position était très mauvaise. DéiàT 
6 de ce mois, j'avais entendu M. Quéneau, toujours à I 

Bourse, proférer des menaces et des propos outrageant 
contre l'Empereur et ses généraux. 

Trois jours auparavant, le témoin l'avait encore p 

tendu à la Bourse parler des désastres de l'armée et 

livrer aux mêmes attaques contre le chef de l'Etat.
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C'est à la suite de ces propos, que j'ai rapportés à tncu 

chefs, ajoute le témoin, que j'ai reçu d'eux l'ordre d'ar-
rêter M. Quéneau. 

L'inspecteur de police Jacquemard déclare avoir enten-

du la plupart des propos rapportés dans la déclaration 

précédente. Il ajoute qu'il a entendu M. Quéneau dire 

toujours à la Bourse, que le véritable but du voyage à Pa'-

ris de lord Palmerston était de décider le rappel des trou-

pes anglaises et françaises de Crimée , où leurs désastres 
ne leur permettaient pas de rester plus longtemps. 

Deux autres agents, également chargés de surveiller le 

prévenu, et qui ont signé le procès-verbal de son anvs-

tation, confirment la plus grande partie des déclarations 
précédentes. 

Aux interpellations de M, le président, M. Quéneau a ré-

pondu qu'il ne comprenait ce dont on l'accusait que com-

me la suite d'une erreur. On m'aura pris pour un autre 

dit-il, car je n'ai jamais dit ce qu'on me prête. Toute ma 

vie, tous mes actes témoignent du contraire. Je suis un 

homme d'ordre, souscripteur de l'emprunt, porteur de 

rentes. J'ai un fils qui est depuis onze ans dans un batail-

lon des chasseure d'Afrique, et qui, par la faveur de l'Em-

pereur, vient d'être nommé sous-lieutenant et envoyé à 

Saumur. Gomment peut-on supposer que j'aurais agi con-

tre mes propres intérêts et compromis l'avenir de mon 
file on tM»nt <ioo propos pareils à ceux que l'on m'at-
tribue? 

Plusieurs témoins à décharge déclarent tenir M. Que-

neau pour un homme honorable, ne s'occupant, à leur con-
naissance, ni de politiquemi de Bourse. 

Le Tribunal, conformément aux réquisitions de M. le 

substitut Pinart, a déclaré constants les deux délits, mais, 

en considération de ses bons antécédents et des rensei-

gnements favorables recueillis à l'audience, en faisant ap-

plication du décret du 17 février 1852, de la loi du 25 

juin 1853, ensemble de l'art. 463 du Codu pénal, a con-

damné M. Quéneau à un mois de prison et 2,000 IV. d'a-
mende. 

— Un propriétaire et un portier comparaissent devant 

le Tribunal cor"eclionnel sur la plainte d'une locataire. 

Celle-ci s'avance à la barre et expose ainsi sa plainte : 

Messieurs, dit-elle, j'accuse le portier d'avoir enfreigtté 

la loi en matière frauduleuse à mon égard. 

M. le président : Qu'est-ce que vous voulez dire? 

La plaignante: Je veux dire que, n'ayant pas pu payer 

mon terme, le portier a commencé par clouer une plaque 

de fer sur ma serrure pour m'empêcher de rentrer chez 

moi ; que j'ai fait enlever la plaque par le serrurier ; alors 

le portier voyant ça, est venu avec le serrurier pour enle-

ver la porte. Mais moi qui étais dans ma chambre, enten-

dant qu'on farfouillait dans ma serrure, et croyant que 

c'était un voleur, je vas ouvrir la porte ; alors voyant que 

c'était le portier, je la pousse; lui la repousse sur moi, moi 

je la repousse sur lui ; alors lui donne un grand coup « , 

fort que, si il m'avait attrapée, c'en était fait de ma vie et 

de mes jours, il me détruisait pour jamais. 

M. le -président : Il ne vous a donc pas attrapée ? ; 

La plaignante : Je veux dire, si il m'avait attrapée* 

la tempe; mais tout de môme j'en ai eu gros comme un 

œuf sur le front, ce qui m'a empêchée d'aller en société 

pendant plus do huit jours, pourquoi je demande 150 u-

de dommages-intérêts, vu que, m'ayant tout de d'mêroe 

enlevé ma porte, et ma chambre étant restée ouverte deux 

jours et une nuit, on m'a enlevé des bijoux, des z'harJe
3 

et toutes mes camisoles ; j'en avais vingt-trois, sans celle 

que j'avais sur moi, qui fait juste mes deux douzaines; 

j'en ai eu un mal de tête très abondant que je m'en sen 
encore. 

Le portier : Oh ! Dieu de Dieu, des bijoux, vingt-f
 0

'* 
camisoles; peut-on dire! Messieurs, cette demoiselle; 

dans un âge aussi avarice comme elle est, n'en lait 

d'autres que de se faire loger partout pour rien, auqu 

avant d'entrer chez nous on lui avait retenu ses meuble 

et efjjjis, dont ils consistaient en une petite table de noyé , 

un tabouret, qtiéques méchantes poteries et son ih, q
u

° 

ne pouvait pas lui saisir, même que je lui ai vendu un 

table p. iur trois francs. . 

M. le président .■ Expliquez-vous donc sur le fait 
violation de domicile et de blessure par imprudence. 

Le portier : Messieurs, je vais vous dire : dans les mai 

sous les plus distinguées, un locataire ne paie pas et n^ 
veut pas s'en aller; eh bien! pour ne pas avoir de rai-

sons, le propriétaire lui dit: « Monsieur un tel, ou
 m

 ,1 

me une leile, je voudrais bien vous l'aire nettoyer■ vo ^ 

porte et vos fenêtres. » Le locataire dit : •< Je veux b'
en

' 

Alors on enlève la porte et les fenêtres et ou les
 ei

"P° , ' 

alors le locataire est obligé de s'en aller. J'ai voulu
 e

K
a 

ment enlever la porte, parce que le propriétaire me 

vait ordonné. -
eZ

. 

M. le président, au propriétaire: Est-ce vrai, 

vuus donne cet ordre à voire portier? 

Le propriétaire : C'e*i vrai, par humanité. ^ -
ie9 AL le président : Cotnuieiu! par humanité, vous 

\ coucher un locataire à la belle étoile ? 
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• Puisque jo ne lui demande pas d'ar-

rpent je veux avoir mon logement. Ainsi voyez 

^'Taareabië -."voilà mademoiselle à qui je dis : 
 .„„ tout... » 

rien. 

C'est vrai, et il y 

Sfi'vous-en.emportez 

Mil likr: Elle n'avait 
I

e
 ? Jrtaire : C'est vrai, et il y avait en bas un lo-

UP
r0

Q\cs meubles dans la rue, attendant le loge-

I ^ ,ird "!r pmménager. . . , ,. 
*e

flt
 ^ «résident : Il y a des commissaires de police, 

#•
 leF

Ae
 paix - on ne se fait pas justice soi-même. 

Je» i&nal condamne le portier à 16 fr. d'amende 

U V ision de domicile et blessure par imprudence. Le 
pour^'j

 C(
,mme complice de la violation, a été con-

P
r
°

 r
' • lOÔ fr. d'amende; tous deux ont, en outre, été 

y»' *
aés à

 p
a
yer à la partie civile la somme de 20 fr. à 

^"dommages-intérêts. 

^ Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

" ■ irGuyot, boucher, 2, rue des Dames à Neuilly, à 50 
^^'anienae, pour mise eu vente de deux ve^ux insalu-

jflocS |
e
 sieur C.renard, boulanger, 98, rue Saint-Martin, à 

rrW"» ""
rs

 j
e
 prison, à oO fr. d'amende pour déficit de 50 

trois J0LI -
n sur tro

j
s
 tiiog vendus; — Le sieur Henriot, 

de vin à Maisous-Alfort, à 50 fr. d'amende pour 
en»' ,...ui. «mtnr un litre vendu ; -— la 9> d'un double décilitre de vin sur 

ja*" iimeux, marchande de vin à Cherlebourg près Colom-
f?i»0!e ^Q f

r
, d'amende pour avoir livré 8 décilitres et demi 

t*> a 0 |jé„ d 'un litre vendu; — le sieur Hugot, marchand 
J; V '" quai Napoléon, 3, à Courbevoie, à 50 fr. d'amende 
je V1 déficit de onze ccniilitres de vin sur un litre vendu ; — 
^■«r Hoffmester, épicier, passage Basfour, 10, à 25 d'a-
'* \

R
 pour détention d'un faux poids ;— le sieur Griot, mar-

I des quatre-saisons, 6, impa-se des Couronnes à Belle-
C i à 50 tr. d'amende pour mise en vente de denrées cor-

mes - — le sieur Grossier, 93, rue Saint-Louis, 
T\r\dè pour mise en vente de viande corrompue ; — et le 
înt Guillemiu, charcutier, 253, rue Saint-Denis, 

j- œcude pour mise en vente de viande corrompue. 

à 16 fr, 
— et 1< 
à 25 fr. 

Arsène Lignot est un tout petit fruitier qui rachète 

i rr
cu

ité de sa taille par une activité et un dévouement 

ns bornes. De ce qu'il est fruitier il ne faudrait pas con-

Ce que s* femme est fruitière; non, sa femme est lou-

eurs enceinte, ce qui la dispense de s'occuper de la frui-

terie
 et

 lui laisse tout le temps de mûrir les envies que lui 

envies dans le 
uoaère incessamment sa position intéressante. 

' qu'Arsène Lignot aurait satisfait d'envi 

murant du mois dernier est incalculable, et cependant il 

pu résister à eu satisfaire une dernière, ce qui l'amène 

Aujourd 'hui devant le Tribunal correctionnel, sous pré-

tention de vol. 
y, le président : Vous avez soustrtiUix œuts au pré-

judice d'une marchande de la halle. 
Liqnot : Faut vous dire, messieurs, que ma femme est 

enceinte. Pour lors elle me dit un jour : « J'vas à la h*lb» 

pour voler six œufs frais que je veux manger à la coque 

Z Mais, ma biche, que je lui dis, puisque nous avons Si 

moyen de les acheter, laisse moi y aller par moi même.-

goa qu'elle me dit, tu ne les volerais pas, tu les achète-

rais 'et mon enfant serait marqué de six œufs à la coque. 

M. h président : Abrégeons ; vous êtes allé à la halle 

et vous avez volé six œufs 
Lignot: Non, pas tout de suite ; j'en ai d'abord acheté 

lis à quatre sous pièce, et je les ai rapportés à ma fem-

me, mai» elle s'est mise à pleurer si fort, si fort, eu cas-

,ant les œufs et en disant que je les avais achetés, qu'il n'y 

8
 pas eu moyen d'y tenir. 

M. le président : Et vous êtes retourné à la balle pour 

en voler ? 
Lignot : Volé dans un sens, oui, puisque les seconds 

Ht œufs, je ne les ai pas pavée; fnais comme j'av*» psyé 

les six premiers à raison de quatre soua pièce pour être 

frais, et qu'ils le sont jamais, j'ai pensé que je pouvais en 

prendre sis. autres sans payer, ce qui les remet à deux 

sous pièce l'un dans l'autre", qui est le prix courant. 

Cette moyenne du prix des œufs n'a pas été admise par 

le Tribunal, qui a condamné Lignot à trois mois de prison 

E— Anlz, originaire de l'Alsace, tète carrée comme on 

n'en voit guère, est un vrai type de l'entêtement germa-

nique. Entré au service militaire pour remplacer un jeune 

conscrit de la classe de 1853, il s'est montré de la meil 

lettre volonté du inonde pour recevoir le prix de son en-

gagement, mats pour faire l'exercice et les corvées, ces 

toute autre chose; il aime mitux dormir nuit et jour sur 

rs planches de la salle de police. Après qu'il eut subi 

150 jours de punition dans l'espace des six mois qu'il a 
passés au régiment, il a bien fallu que ses chefs eussent 

recours à la justice d'un Conseil de guerre, et Anlz ne 

tarda pas à leur fournir les moyens de formuler une 
plainte. 

Antz ne parle ni allemand, ni français ; son langage est 

un baragouin inintelligible, et il a fallu toute la perspica-

cité de M. Fischer, interprète assermenté près les Tribu-

naux, pour que le Conseil de guerre pût procéder au ju-

gement de cet homme, qui ne sait articuler qu'un seul mot 

d'une façon claire et nette ; lorsqu'il dit • Non, tout le 

monde l'entend de loin, et chacun le comprend à mer-

veille. Antz ayant donc répondu à plusieurs reprises un 

non positif, gradué sur tous les tons, aux ordres d'un ca-

poral qui le commandait de corvée, fut traduit devant le 

l" Conseil de guerre qui le condamna à une année d'em-

prisonnement, en vertu d'un article de la loi du 12 mai 

1793 qui prononce celte peine, et qui, en outre, déclare 

incapable de servir dans les armées de la république, tout 

militaire.reconnu coupable de refus formel d'obéissance 

aux ordres de son supérieur. 

Lorsque Antz, qui sert comme remplaçant, put com-

prendre le sens de la condamnation rendue contre lui, il 

en manifesta une très grande satisfaction, et c'est de bon 

cœur qu'il faisait son année d'emprisonnement dans la 

maison d'arrêt et de correction militaire, lorsqu'on vint 

lui annoncer une mesure inattendue. Sur la proposition 

spontanée du ministre de la guerre, la clémence du chef 

de l'Etat faisait grâce à Anlz de l'incapacité de servir dans 

les armées françaises, incapacité dont il était relevé par 

décision impériale. En apprenant celte décision, le rem-

plaçant du 17 e de ligue parut moins satisfi.it que le jour de 

sa condamnation. Depuis cette époque, Antz s'est montré 

moins actif pour le tiavad auquel il était assujéti dans la 

maison de répression militaire : de l'atelier de cordon-

nier, il a voulu passer à celui de chaussonnier, de celui-ci 

il a demandé à entrer dans celui des boulonniers, et enfin 

a fini par faire comprendre qu'il ne voulait aller dans 

aucun, et qu'il se refusait à toute espèce de travail. Par 

cette nouvelle désobéissance, Antz espérait sans doute 

qu'on le traduirait de nouveau devant le Conseil de guerre, 

et que, condamné une seconde fois pour ce moine délit, il 

subirait sa peiue avec toutes ses conséquences. Mats, dans 

son entêtement et dans son refus de travail, il a laissé 

échapper quelques paroles injurieuses pour ses supé-

rieur ; et, cette fois, au délit de désobéissance est venue 

se joindre l'accusation d'insultes et menaces que la loi 

punit de cinq années de fers et de la dégradation mili-

taire. 

Devant le Conseil de guerre, le sergent surveillant Per-

ret fait connaître les propos injurieux proférés par l'ac-

cusé. 

Lorsque je voulus, dit-il, contraindre ce détenu au 

travail, il répondit : « Non, » et me montra l'atelier des 

boulonniers. Je lui dis : « Cordonniers,» et lui fis un signe 

pour lui indiquer le chemin. Alors, il me traita de grand 

c...,de vieux ...,un mot bien sale. Je me retirai et allai 

de suite faire ma plainte au major Gubron. 

Plusieurs témoins confirment cette déposition. 

L'accusé prétend qu'on l'a mal compris et qu'il a sim-

plement dit ; « Bonjour, M. Perret, comment vous portez 

vous. » 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial, soutient la 

double accusation de Tefus formel d'obéissance et d'in-* 

suites envers un supérieur. 

Le Conseil, après avoir entendu les observations du dé 

fenseur, déclare le remplaçant Antz coupable, à l'unani-

mité des voix, sur les deux chefs, et te condamne à la 

peine de cinq années de fer et à la dégradation militaire 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-ET- MARNE. — Un incendie considérable , qui a 

causé la mort d'une personne, a éclaté la nuit dernière à 

Cessoy, commune de l'arrondissement de Provins. 

Le feu a pris naissance dans une grange de la maison 

du sieur Moraud, cultivateur, et, alimenté par une grande 

quantité de paille, il a fait en peu de temps de rapides 

progrès et a gagné les habitations voisines. La flamme 

immense qu'il projetait donna l'alarme aux communes 

voisines, dont les habitants et les pompiers accoururent en ' 

grand nombre et vinrent se joindre, pour organiser des 

secours, à ceux de la localité et à la brigade de gendar-

merie, commandée par le brigadier Chiottin. 

Des chaînes furent formées, dix pompes mises en mou-

vement, et il ne fallut pas moins de six heures d'un pénible 

travail pour arrêter les progrès du feu. Vingt travées de 

bâtiment, formant plusieurs maisons, des granges, des 

écuries, des étables en dépendant et tout ce qu'elles con-

tenaient en mobilier et en récoltes ont été détruites. Elles 

formaient les habitations de cinq familles. 

Au commencement de l'incendie, la nommée Madeleine 

Goix, avait réussi à fuir de son logement, mais se souve-

nant qu'elle avait laissé dans un meuble une somme d'ar-

gent, elle voulut l'aller chercher et pénétra dans sa mai-

son d'où elle ne revint pas. Son cadavre complètement 

carbonisé a été retrouvé parmi les décombres. 

A la première nouvelle de ce sinistre, M. le procureur 

impérial, M. le sous-préfet de Provins, le commissaire de 

police cantonal et le juge de paix de l'arrondissement, se 

sont transportés à Cessoy où leur présence a encouragé et 

activé le zèle des travailleurs. 

La cause de cet incendie est encore inconnue. Une en-

quête judiciaire a été ouverte pour la rechercher. On pré-

sume, quant à présent, que la malveillance y est étran-

gère. 

— O ISE (Pont-Sainte-Maxence). — Jeudi dernier, vers 

onze heures du soir, une jeune femme, qui se rendait de 

Paris à Soissons par la diligence que transporte le convoi 

de nuit du chemin de fer du Nord, quitta la place qu'elle 

occupait, pendant la courte station du -train dans la gare 

de Pont-Sainte-Maxence, et Voulut probablement remon-

ter lorsque le signal du départ se fit entendre. La secousse 

imprimée par le choc des tampons au truc qui porte la di-

' gence fit perdre l'équilibre à cette malheureuse jeune 

femme qui tomba sur les rails, sans qu'on se soit aperçu 

de sa chute, et fut instantanément broyée. 

Le cantonnier de service a relevé son cadavre et pré 

venu l'aulorité de cet accident. Une enquête a eu lieu en-

suite pour découvrir le nom do cette jeune femme, qui 

n'avait sur elle aucuns papiers qui [lussent la faire recon 

naître, mais cette enquête n'a jusqu 'à présent produit au 

cun résultat. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

Le tirage de deux séries de 10,000 piomesses d'o-

bligations, faisant partie de l'emprunt de 200,000,000 ap-

pelées à être converties en obligations foncières, a eu lieu 

publiquement au siège de la* société, le 22 novembre 1854 

Les séries F, comprenant les numéros 50001 à 60000 

et 1, comprenant les numéros 80001 à 90000, ont été dé 

signées par le sort. 

En conséquence, tout porteur d'une promesse d'obliga-

tion de la série F, portant un des numéros 50001 à 60000 

ou de la série I, portant un des numéros 80001 à 90000 

qui, n'ayant pas usé de la faculté de conversion ouverte 

par la société au mois de janvier 1854, serait resté dans 

les conditions premières des appels de séries, aura à ver 

ser dans la caisse de la société, 57, rue Taitbout, 300 fr 

avant le 7 décembre 1854, et les 500 autres francs avan 

le 7 février 1855. 

Les porteurs des titres des séries F et I qui n'auraient 

pas effectué les versements auxdites époques, resteront 

soumis aux conditions énoncées au dos des titres, et no-

tamment ils cesseront d'avoir droit aux lots et primes 

appartenant aux numéros correspondants qui viendraient 

à sortir, et ils seront passibles de l'intérêt de 5 p. 0pO par 

chaque jour de retard sur les sommes exigibles. 

Les porteurs d'obligations ainsi libérées auront la fa-

culté d'obtenir, jusqu'à concurrence des quatre cinquiè-

mes du montant de leurs titres, des coupures de 500 fr. 

donnant un revenu fixe de 4 p. 0[0, participant aux lots 

et remboursables au pair. 

Paris, Se 23 novembre 1854. 

Le Gouverneur du Crédit foncier de France, 

Cte CH. DE G ERMI.IV. 

Bourse de Paris du 22 novembre 1854. 

( Au oompUnt, D" o. 69 70.— Hausse « 10 c. 
»*»/*■ | Finoourant — 69 40 — Baisse « Î0 c. 

i Au oomptant, D"o. 94 —.— Sans changera. 

' l Finoourant, — 93 90.— Hausse « 40 c. 

AU COMPTANT. 

0(0 j. 22 juin.... 69 70| 
3 OpO (Emprunt).... 69 80 [ 
— Cert.de 1000 fr. et I 

au-dessous I 
4 0(0 j. 22 sept.. . . | 
4 li2 0|0 j. 22 mars. | 
4 1(2 0[0 de 1852.. 94 - | 
4 1|2 0(0 (Emprunt). 94 — I 

— Cert.de 1000 fr. et | 
au-dessous — — | 

Act. de la Banque.. . 2935 — | 
Crédit foncier 570 — | 
Société gén. mobil.. . 670 — | 
Crédit maritime. .. . . | 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.).. 105 50 | 
Emp. Piém. 1850.. 84 50 | 
Rome,5 0|0 83 1(2 | 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville... — — 
Emp. 25 millions.. . 1030 — 
Emp. 50 millions. . . — — 
Rente de la Ville. . . — — 
Obligat. de la Seine . — — 
Caisse hypothécaire. — — 
Palaisde l'Industrie. 146 25 
Quatre canaux 1160 — 
Canal de Bourgogne. -

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. < 
Mines de la Loire. . . — — 
H.-Fourn. d'Herser. 65 — 
Tissus de lin Maberl. 

Lin Cohin — 
Comptoir Bonnard. . 102 
Docks-Napoléon 205 

50 
25 

A TERME. 

0(0 . . 
0|0 (Emprunt) 
Ip2 0(0 1852 
1(2 0(0 (Emprunt). 

1" Plus Plus Dern. 

Cours. haut. bas. cours. 

"69" 90 70 35 69 55 69 60 

93 90 _ _ 

GHEKEINS SE FSB, COTÉS AU PARQUET, 

Saint-Germain 
Paris à Orléans. . . . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre . . . 
Nord 
Chemin de l'Est. . . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditer r. 
Lyon à Genève 
Ouest 

625 — 1 PartsàCaenetCherb. 
1127 50 j Midi 

920 — 1 Gr. central de France. 
510 — j Dijon a Besançon. .. . 
825 — | Dieppe et Fécamp, . . 
760 — j Bordeaux à la Teste. . 
951 25 j Strasbourg à Baie. . . 
830 — | Paris à Sceaux 
SOS — | Versailles (r. g.) 
612 50 I Central-Suisse 

495 — 
575 — 
503 75 

M. ACHILLE DE VADLABELLE vient de mettre la dernière 
main à son Histoire des Deux Restaurations. Le septième et, 
dernier volume de ce livre si remarquable a tant de titres, a 
paru à la librairie de M. Perrotin, éditeur. Ce volume, qui 
comprend une des phases les plus intéressantes de notre his-
toire moderne, depuis le 1" janvier 1828 jusqu'à la fin du 
mois d'août 1830, initie le lecteur au secret de toutes les gran-
des questions de politique intérieure et extérieure qui occu-
pèrent l'opinion pendant ces trois années : insurrection de la 
Grèce, histoire du ministère Mariignac, histoire du ministère 
Polignac ; expédition de Morée, expédition d'Alger; révolution 
de Juillet, chute de Charles X et avènement de Louis-Philippe, 
Ce livre, imprimé avec soin, figure dignement dans le catalo-
gue de M. Perrotin, éditeur de Bèrangtr, de Raphaël, de 
l'Histoire de la Révolution de 1848, de Lamartine, de la Mé-

thode Wilhem, etc., etc. 

— Le Dictionnaire-Napoléon qui vient de paraître à la li-
brairie de MM. Pion frères, imprimeurs de S. M. l'Empereur, -
est un recueil indispensable non-seulement aux hommes qui 
s'occupent de questions spéciales de politique, de guerre, 
d'administration, de philosophie, etc., mais à tous les Fran-
çais intelligents et patriotes, et on peut ajouter, aux penseurs 

de tous les pays. 
Toutes les opinions, tous les jugements authentiques de 

l'homme le plus grand, le plus complet des temps modernes, 
ont été rassemblés par ordre alphabétique dans cet ouvrage 
avec un soin et une exactitude que garantit suffisamment le 

nom de M. Damas Hinard. 
i ■ .■■ ■ i - ■ — - — ■ ■ - ' ' 

SPECTACLES DU 23 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Rosemonde, la Joie fait peur. 
OPÉRA-COMIQOS. — L'Ambassadrice, le Calife de Bagdad. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Béatrice di ténia. 
Optes. — La Conscience, les Bourgeoises de qualité. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — La Reine d'au jour, Schahabaham. 
VAUDEVILLE. — Les Maris me font toujours rire, le Bûcher. 
Vi*iÉT8s. — Panorama d'Orient, un Mari, Propre à rien. 
GYKNASE. — Flaminio, les Amoureux. 
PALAIS-ROTAL. — Histoire d'un sou, le Sabot, Papillons. 
PORTE-SAINT-MARTIN . — Le Comte de Lavernie. 

Veste*. Immobilière». 

rnum m OIES. 

«ELI MAISONS ET TERME 
Elude de SI' MEURSïT, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 55. 
Vente sur publications judiciaires, aux criées 

du Tribunal de la Seine, le 6 décembre 1854, 
De DEUX MAISON» et un grand TKB-

sis à Pans, faubourg du Temple, nos 96, 
*S et 100 nouveaux (W

s 98, 101), 102 et 104 an-
ciens), et passage Saint-Pierre et rue de l'Oril-
lou, 21, 

D'une superficie totale d'environ 4,222 mètres 

™ centimètres. 
Mise à prix: 130,000 fr. 

S'adresser audit M.' 1IKURET, avoué; à M* 
•'heerbrant, avoué à. Pans, rue Gaillon, 14; et à 

J[* Wanehat, notaire à Paris, boulevard Sainï-
wni*, 8. (3641) 

CHEMIN DE FER DE 

LYON A LA MÉDITERRANÉE 
Emprunt de 30 millions de l'ancienne Compagnie 

d'Avignon à Marseille. 

Le mercredi 13 décembre, à une heure, il sera 
procédé, en séance publique, dans une des salles 
de l'administration, rue Laffitte, 23, au cinquième 
tirage des obligations à rembourser de l'emprunt 
de l'ancienne Compagnie du chemin de fer d'Avi-
gnon à Marseille. Le remboursement aura lieu à 
partir du 2 janvier prochain, dans les bureaux de 
la Compagnie. 

A Paris, rue Laffitte, 23 ; 
A Lvou, place de la Boucherie-des-Terreaux, 
12;" 
A Marseille, à la gare. (12894) 

MAISON A PARIS. 
ttude de M' GAIIABU, avoué à Paris, rue No 

v
 tre-Dame-des-Vicloires, 3€. 

^ente en l'audience des criées du Tribunal civil 
a Seine, le 2 décembre 1854, 
une U,«iwo.\ s i se à Paris, rue des Vignes-

de 
D' 

Sa 
"it-Marcel, 10 et 12. 

Mise à prix : 
S'ad 
1° 

20,000 fr. 
resser pour les renseignements : 

Audit M« (I tHABD 

2" À M' 

avoué poursuivant la 

Trépagne, notaire, quai de l'Ecole, 8. 
(3660) 

ri 

fr.; bail, 5 ans ; aff. 40,000 fr. Prix, 16,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL iSS^x 
(12901) 

GARNI ET VINS, ?lV»-!°iS ri 
25,000 fr. ; bénéfice net, 6,0t)0 t'r. Prix, 20,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL 
(12900) 

A CEDER 
1" externat de demoiselles tenu de-
puis quinze ans, beau local; loyer, 

1,100 fr.; 40 élèves; produit, 2,500 fr. ; prix, 
2,500 fr. — 2° autres maisons d'éducation des 
deux sexes. 

M. Boutillier-Demoutières, rue Richelieu, 15. 

(12895) 

un fonds de liquo'riste, bail, 11 
l^UREi ans; loyer, 900 lr. M. Pérard , rue 

Montmartre, 53. — Autres fonds à tous prix. 
(12897) 

grand choix de fonds de commerce 
en tous genres, renseignements gra 

tuits. S'adresser étude de M. Pergeanx, place do 
la Bourse, 3L (12898) 

A CEDER 

HOTEL MELRLÉ, feff °, i^R 3 

. miliiaire désire trouver un emploi de 1 

Mniilu .IS8euj: 011 Sarue particulier, ou dans unel 
^ration. Maison-Dieu, 4, à Montrouge. 

(12896) 

bénéfice net, 5,000 fr. ; prix 

COMPTOIR CENTRAL 
16,000 fr. 

DES VENTES 

RUEGBÉTHY,2 

(12899) 

S ARTICLES P01R FUMEURS, 
loyer 
1,70a 

(21 n») ; loyer, 2,400 f 
à volonté ; ail'. T 

fr. ; bénéfices nets, 4,000 fr. Prix, 20,000 fr 
MELRLE bail à volonté; ait'. 8,000 

COMPTOIR CENTRAL R
Du!SGtSfi 

(12902) 

VPirPniVS '°yer ' I 's0° Fr ! bail, 5 ans; 
fil HiLIllLij, affaires, 100 fr. par jour. Prix, 
14,t00 fr. 

COMPTOIR CENTRAL SSHk 
(12890) 

I f l/fll?!) hôtel meublé près le Palais-Royal, 
A lift il LU 28n° s ; loyer, 3,600 fr: ; bénéfices 
nets, 8,000 fr. Prix, 36,0J0 fr. Autres de tous prix. 
— Etude de M. Desgvanges, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 50. (12888) 

grande partie des organes de la presse médicale. 
Il résulte de l'examen et de l'appréciation qu'en 
ont faite entre autres la Gazette des Hôpitaux, la 
Revue médicale et la Revue thérapeutique que ces 
préparations peuvent être prescrites avec toute la 
confiance qu'inspire un médicament dont on con-
naît la composition, les garanties de pureté, les 
effets thérapeutiques et la co.tnplète inaltérabilité. 
Leur efficacité supérieure pour la guérison des 
maux d'estomac, manque d'appétit, aigreurs,spas-
mes nerveux avec vomissements, digestions labo-
rieuses, gastrites et gastralgies, etc., a d'ailleurs 
été reconnue par un grand nombre de sommités 
médicales, qui les prescrivent journellement. (Voir, 
pour plus de détails, le prospectus anglo-français 
joint à chaque boîte.) — Pour éviter les contrefa-
çons, exiger la signature du dépositaire général. — 
Prix de la boîte : Poudre, 4 fr.; Pastilles, 2 fr. — 
DÉPOSITAIRE GÉNÉRIL : FAYARD, 25, place des 
Terreaux, à Lyon. — Chable, pharmacien, 36, rue 
Vivienne, à Paris.— Estieune, pharmacien, à Ver-
sailles. — Et dans toutes les bonnes pharmacies 
de France et de l'étranger. (12S66)* 

Ancienne maison patentée par le gouvernement. 

Madame M i 1)1 1 f1 1?6 Rue des Colonnes, 
de Saint-Marc, IMHAuL?). 8. (Affranchir.) 

Les personnes qui désirent se marier peuvent en 
toute confiance s'adresser à M me de Saint-Marc, 
qui s 'dccupe avec succès de ces sortes d'affaires, 
ayant à sa disposition un riche et nombreux ré-
pertoire, tant en France qu'à l'étranger. (12785)* 

\
vendre à un prix modéré, charmant établisse-
ment de modes nouvelle 

ser directement au magasin. 
lient a^cii^^.. . ! ■■' 1 . 

rue Lafayette, 7. 
(12889) 

PASTILLES AMÉRICAINES 
POUDRE 

ET 

Du D' PATER SON, de New-York (Éiats-Uuis). 
TONIQUES , DIGESTIVES, STOMACHIQUES ET ANTI-NER-

VEUSES. 

Ces deux préparations bismuiho-magnësiennes , 
si populaires aux Etats-Unis et en Angleterre, ont 
soulevé récemment en France l'attention d'une 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 

des journaux, c'est le Cours général des Actions 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER. 
par JACQUES BRESSON , paraissant ions les jeudis 
indiquant les paiements d'intérêts, dividendes, le 
compte-rendu, les recettes des chemins de fer 
canaux, mines, assurances, crédit foncier, crédit 
mobilier, etc.; pl. de la Bourse, 31, Paris. Prix, 7 f 
par an; départ ls , 8 f. (Envoyer un mandat poste. 

(12759/ 

DENTIFRICES LAROZE^^SîSÏ; 
pyrèthi-e et gayac, conserve la blancheur et la sànté 
des den ts, prév ient et guérit les névral gies den tai res, 
calme immédiatement les douleurs ou rages de dents. 
Dépôtdans chaqueville. Prix du flacon, i fr. 25; les 
six flacons pris à Paris, 6 fr. 50 Chez J.-P. LAKOZE, 

pharmacien, r. Nve-des-Petits-Champs, 26, Paris. 
(12662)* 

r 4 AIlTrUAIlf1 Maison spéciale: CAEIROL, 

lli\Ul!IlilluLli. fab.r. Montmartre, 165, près 
le lit. Mameaux, paletots double face à des prix très 
modérés. Coussins à air et spéc. d'app. de plongeur; 

(12677/* 

VAITlIRltQ COUPÉS et autres, neufs et d'occas. 
IvllLllLlJ à vendre, 112, rue de la Pépinière. 

(12740)* 

STERILITE DE LA FEMME 
ou accidentelle, complétPinentdetruitepar le traite-
ment de Mm * Lachapelle,niaitresse sage-femme,pro-
fesseur d'accouchement.Consultations tous les jours 
de3 à5 h., rueduMonthabor,27, près lesTuileries. 

( 12635)* 

~ MALADIES DES FEMMES 
Traitement par M m" LACHAPELLE , maîtresse 

sage femme,- professeur ■d'accouchement, connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté-
rines; guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d 'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M n" L ACIIAPELLE , aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d 'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Colisult. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor,27,pres lesTuileries. 

(12843)* 

JlfRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE, GOSSE. 
^'iHeneuv

311
 n"

9 A
*
 Pot

'i
ler acuolées

 P
ar

 Bugnet, Alauzet, Aubry, Bau et Zaccarite ; Ch. Berriat Saint-Prix; Carré et Chauveau-Adolphe et Faustin-llélie ; Champiounière et Rigaud; 

'e; Duverger; Sirey et Gilbert; etc.— Le complément des CODES ANNOTÉS sera livré aux souscripteurs avant la fia do ce mois, ainsi que le 2" vol. de la Procédure des Tribunaux correctionnels, par M. Ch.'lJ, ri iaf-Sl-Prix". 

Imprimeur-Editeur,Libraire de la Cour de Cassation et de 
l'Ordre des Avocats à la même Cour et au Conseil d'État. PLACE DAUPHINE, Il PARIS, 

près le Palais 
de Justice. 

Cterc et Dalloz; Delamarreei Lepoitevin; Delangle; 

Pans. PLON FRERES, imprimeurs de l'Empereur, éditeurs de la Souscription Nationale à /'Histoire de Napoléon I
er

, de sa Famille et de son Epoque, rue Garancière 8 

Oi! RECUEIL ALPHABETIQUE M OPINIONS ICTIONNAIRENAPOLEO 
JU'GEIFJTS DE L'EMPERE" R N A P 0 L E 0 

matière de 4 volumes ordinaires, prix : 40 fr. — Eu envoyant un mandat de poste de 11 fr., on reçoit immédiatement l'ouvrage franco. 
Un fort ™innw> ■ i- ^

X
^ **™©1I1J CTIOX *^ XOTES, M. ïiA.maS lllX&Tlli. u tort volume grand m-8» à deux colonnes, renfermant la 
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GAZETTE DES TRIBDNAUX DO 23 NOVEMBRE 1854 

PERROTIN, éditeur des Mémoires du Roi Joseph, de la Méthode Wilhem de XHistoire de la Révolution de 1848, et de Raphaël, par LAMARTINE , RUE FONTAINE-MOLIÈRE i\ 

BERANGER 
ŒUVRES COMPLÈTES. NOUVELLE ÉDITION BBVTE PAU tfÀWlt| 

ILLUSTRÉE DE 59 MAGNIFIQUES GRAVURES SUR ,\ClER 

EN VENTE, le 7
e
 et dernier volume. 

HISTOIRE 

STAURÂTSONS 
Le 7' 

toire du 

Journal 

JVHQWA M, A CItVVE Ml 11 CHASlMjEH X, 

PAR m. DE VAULABELLE. 
forts v©l. in-8°. (I/ouvrage est entièrement terminé.) — Prix de oliaqtse vol., S fr. 
et dernier volume contient l'histoire des trois années 1828, 1829 et 1830 : Insurrection de la Grèce- Histoire du ministère Martignac; His-

roimstere Pohgnac ; Expédition de Morée; Expédition d'Alger ; Révolution de juillet (chute de Charles X et avénemeat de Louis-Philippe) ; 
de Dumont-d'Urville sur le séjour el les conversations de Charles X à bord du Great-Britain, du 16 au 23 août. 

D'après Charlet, Daubigny, A. de Lemud, Johannot, Pauquei 

Sandoz, Grenier, Flaflèt, etc., 'enguiiiy. 

et d'un Portrait «Twprès «m* sire, par ftA.Xl)f)%, 

L'ouvrage complet, 2 volumes in-8% brochés 2§ f
r

_ 

Demi -reliure, tranche dorée ?,8 fr." 

5G LIVRAISONS A 5© CKXT. 
L'OUVRAGE EST t'OUl'LGf 

5« édition, revue, contenant MUSIQUE DES CHANSONS DE BERANfiER. 0" eamon, revue, contenant les

 3 eiens et modernes, et ceux des chansons nouvelles, l'air de flbire Coq, par M H ALÉVÎ,'*

 AB

" 

piano, à 2 ou i voix, et les airs pour le Juif Errant et les Souvenirs du PeuJ^"
1
' 

M
RAE

 M AUNVIEL L E FODOR. 1 vol. in -8' cavalier de 3U0 pages, 6 fr. (1289»
 T

"
R 

Se vend chez IIKRHANli, pl. de la Bourse, 12. 

: ' ■ ; , :r 
Ouvrage précieux sur la faiblesse (les organes géni-

taux et sur les maladies contagieuses, suivi d'une mé-
thode facile de guérison, illustré de loo gravures sur 
acier coloriées. 

l" PARTIE. De la faiblesse provenant d'habitudes vi-
cieuses contractées dans ta jeunesse. — II* PARTIE. Des 
moyensde guérison. — Hl« PARTIR. Des maladies con-
tagieuses et des symptômes qui dénotent leur existence. 
— IV« PARTIE. De leur guérison. — V« PARTIE. Des 
moyens propres à les éviter. — Vl> PARTIE. Exemples et 
avis aux malades. 

Par R. et Ii. ÏER.R'V et C% médecins consultants, 

19, Bernera slreel, Oxford slreet, Londres.— 5 fr. franco. 

a ta renommée, fTï> * es? au litre 1 r 90 1*^ 
LAllMOYEH. ^«AGE IS OUAV/SUCS 

Mil de Couleurs, p,n rue des Vieux-Auprustins 
Bien s'adf» au ° ' > quartier Montmartre. 

PATE ET SIROP DE LIMAÇONS 
Agréable au goût,ce remède estre-

a connu le plus ( lflcace pour la promp-
te guérison des rhumes, toux, ca-

_ s» lanhes, crache vents de saaeet ir-
ritations de poitrine. PATE 2 et 4 fr. la boîle ; SIROP 3 fr. 
la bout. Pour être errlain de la pureté de ces produits, 
exiger le cachet de la pli. QUELQEEJEC , inv., ROCHE , suce. 
H, rue de Poitou, et passage Ctioiseul, 12. On expédie. 

(12851) 

LE PORTE PLUM 
G A.LVANO - ÉLECTRÏOU 

guérit les névralgies. 

Invention brevetée de J. Al 

Seul dépôt peur la vente 

rue Mauconseil. 

unes et eianij es. ■ 

îJre DE BIRMINGHAM, 

en gros chez S. GAFFRÉ, 12, 

(12528) 

fEI 1E, L ASC AUX et C
ie

, Successeurs de HO il 
TAILLEURS DES PRINCES DE HOLSTEIN-AUGUSTEM BOURG, 

1®, feowlevor* HïeB Itmteras, «», 
AJSCIBSI ESIl'LACEMEiSiT DE» BAI M 8 CHINOIS. 

SPECIALITE D HABITS 1RS POU SAISI 
De qualité supérieure, à 9 «9 francs, sur mesure, 

Entièrement doublés en soie, ne laissant rien à désirer comme élégance et solidité. 

Grand assortiment de «ôtementg tout faits, et choix considérable d'étoffes 

haute nouveauté. (42877; 
«s? MM vssrss&seBm 

CURAÇAO FRANÇAIS 

HYGIÉNIQUE 
Liqueur de table préparée avec les 

écorces de Hollande , dont elle con-
serve la fraîcheur et la suavité du par-
fum. Par ses propriétés toniques, 
dlgcstlves , apérltlve* , et sto-

machiques par excellence, elle réu-
nit l'utile à l'agréable 

Fabrique dans la Charente, 
sous la direction de J.-P. LAROZE , pharmacien, 
rue Neuve- des- Petits- Champs, 26 , à Paris, 

dépositaire général, auquel toutes les deman-
des doivent être adressées. 

Exiger 

sur chaque Cruchon 

ou Bouteille 

cette étiquette avec 

le awhet 

de fabrique ci-contre 

(12666) 

1852 - MÉDAILLES - 1854 

ï)'OR ET D'ARGENT . 
1859 ,i*£?=^. ,-.:--sr-ï">-:> 1844/ 

TA.BÏUQUE 

5 R01SKLJ 

OCÛLAT MENIER. 
Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

Exempt de tout mélange, composé de matières de premier choix, le Cftocotet 
Menier se recommande par ses propriétés nutritives et digestives, son goût et son 
arôme. Sa qualité est tellement supérieure qu'il ne redoute aucune comparaison, 

lie Chocolat Sïenïer se trouve clac s toutes les villes de France et de l'Etranger. 
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P 
P 
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lu 

Ci 

(mm) 

ïiCri Au .«ftOttcei«, l&celamet» ietdusU-ielies ou fusii-e*, 
reçues mi Swreaii ûm «ffoamtil* 

Le, publication légale des Acte** de Société est »btiatatolre dans la «AiRHTTS DBS ÏRIBUNiUl. LK DROIT et le JOURNAL «ÉîliRDAL D'AFFICMIBS, 
JProdueStoi» de titre». 

M, Raillard, demeurant a Paris, 
rue de Vaugirard, 22, commissaire 
à l'exécut'iou du concordat obtenu 
par M. BARBIER , marchand de 
charbons, demeurant à Boulogne 
(Setne), Grande-Rue, 50, et a Paris, 
rue du Dragon, 16, le vingt-deux 
septembre mil huit cent cinquante-
deux, homologué.lé quatre octobre 
suivant., invite les îrcanciers dudit 
sieur Barbier qui n'ont pas produit 
leurs titres à la faillit G, OU dont les 
productions n'ont pas été admises 
faute de jusiifkaiions, à lui faire 
le? productions et justifications 
dans le délai de dix jours, à comp-
ter de la présente insertion. 

Faute, par lesdits créanciers de 
le faire dans iedildélai.M. Raillard 
ne les fera pas partieipir aux ré-

Ïiartitions de l'actif abandonné par 
8 Sieur Barbier. 

RAILLARD. (12897) 

Adjudication après 
faillite. 

Adjudication «près faillite, par 
le ministère de M" Lavocat, notaire 
à Paris, et en son étude sise<juai de 
la Tournctie, 37, 

Le 'mercredi vingt-neuf novem 
bre mi! huit cent cinquante-quu 
tre, à midi, 

"D'une scierie mécanique avec ses 
machines a vapeur et accessoires, 
située aux ïiiernes, commune de 
Neuilly (Seine), rue Chariot, 5, dé-
pendant de la faillite du sieur BON-

HOMME. 

Les objets mis en vente consis-
tent dans : 

i° L'usine avec établissement de 
marchand de bois; 

2°Les pratique, clientèle et acha-
landage ; 

3° Les machines à vapeur et ma-
tériel, el les marchandises en dé-
pendant ; 

4« Le droit à la location. 
Siise à prix : cinq cents francs. 
A défaut d'enchère sur celle mise 

il prix, l'adjudicalion aura lieu 
tout prix. 

S'adresser à M, Henrionnet, syn 
die de la faillite, demeuraut à Pa 
ris, rue Cadet, 13, 

Et à Me Lavocat, notaire à Paris 
quai de la Tournell8,37. (3667) 

Ventes aracbaaere*. 

V«KTESVAR AUT0RIT<I>E1USTICI 

En l'hôtel des Commissaires-Prl 
seurs, rueRossini, 2. 

Lo 24 novembre. 
Consistant en bureau, divan, ri 

Ueaux, armoires, glaces, etc. (3669) 

Consistant en comptoirs, mon 
très, glaces, panneaux, etc. (3669) 

En une maison sise à Paris, rue de 
Richelieu, 102. 

Le Ï 5 novembre. 
Consistant en chaises, glaces 

guéridon, fauteuils, etc. (3070) 

SOCIETE*, 

De l'un des originaux d'un acte 
sous signatures privées, endale du 
quatorze novembre mil huit cent 
einquanio-quatre, enregistré, cou-
tenant réunion et fusion en une 
seule société des quatre sociétés ci-
après : 

1» Lasociélé JACKSON frères et 
C«, dite Compagnie des forges et 
aciéries d'Assaiily-Jackson, ayant 
«on siégo à Assailly (Loire); 

2» La société H. PÈTIN, liAUDET 
et (>, dite Compagnie des forges de 
la Marine et des Chemins de fer, 
ayant son siège à Rive-de-Gier 
(Loire); 

3» La société NKYRAND, THIOL-
L1ÈRE, BEHGEHON et C, ayant son 
siège ù Lurette (Leire) ; 

4° El la société PURENT, SCHA-
KEN, GOLOSMlil et C; dite Compa-
gnie des forges et hauts-fourneaux 
de Vierzon, ayant son siège à Pa-
ris, 

Il appert : 

1. Que la soeiété nouvelle, qui 
est en non) collectif et eu comman-
dité par actions et peut être con-

vertie en société anonvme, a été 
formée,. 

Entre:-

Les différents hiembres et Com-
manditaires des quatre sociétés ci-
dessus indiquées ; 

M. Qu 'elle est en nom collectif à 
l'égard de Messieurs : . i 

William JACKSON, maître de for-
ges, demeurant à Assailly (Loirej ; 

Charles JACKSON, aussi maître 
de forges, demeurant au même 
lieu ; 

Hippolyfe-Ulysse PETIN, maître 
de forges, demeurant à Rivc-de 
Gier ; 

Ejt Jeau- Marie GAUDET, aussi 
maure ile forges, demeuraut en la 
même ville, 

Seuls associes solidaires et res-
ponsables et seuls gérants, d'une 
part, 

Et en commandite, seulement à 
'égard de tous les* autres inléressésj 

et de toutes personnes qui devien-
dront cessionnawea. ou propriétai-
res des actions créées par ledit acte, 
d'autre part; 

III. Que les commanditaires ne 
ont engagés que pour le montant 

de leurs aelious, et ne peuvent, ert 
aucun cas, être soumis à aucun 
appel de fonjjg au delà de leur mi-
se sociale ni h aucun rapport de 
dividendes perçus ; 

IV. Que la société a pour objet la 
fabrication et le commercé des 
fontes, aciers, fers et houille et 
toutes les opérations s'y rattachant 
depuis l'extraction et le traitement 
des matières premières jusqu'à la 
vente des produits plus ou moins 
avancés de la fabrication , en y 
comprenant les transports tant des 
matières premières destinées à la 
fabrication que des produits fabri-
qués et de toutes marchandises en 
retour; 

V. Que le siège de la société est à 
Rive-de-Gier (Loire) ; 

VI. Que la durée do la société, 
sauf les eas de dissolution antici-
pée et de prorogation prévus audit 
acte, a étéfixéeà cinquante années, 
commençant rétroactivement du 
premier juiliet.mil huit cent cin 
quante-qualre; 

VII. Que tes gérants ont tous 
quatre la signature sociale dont ils 
ne peuvent faire usage que dans 
les conditions ci-après rappelées 

VIII. Que leurs engagements n'o-
bligent la société qu'aulanl qu'ils 
ont été contractés pour les affaires 
sociales ; 

IX. Que la raison et la signature 
sociales sont: JACKSON frères, PE-
TIN, GAUDET et C; 

X. Que la société prend, en oulre, 
la dénominalion de Compagnie des 
hauls-iourneaux, forges et aciéries 
de la marine et des chemins de fer; 

XI. Que la société a été diftnllive-
nient constituée par l'acte dont il 
s'agit, attendu l'attribution qui a 
été faite, comme on le rappellera 
ci-apres, de la totalité des actions 
représeniant le fonds soeial; 

XII. Que néanmoins les opéra-
tions sociales remontent rélroacti -
vement au premier juillet mil huit 
c<;nt cinquante-quatre; 

XIII . Que dans la composition du 
fonds social entrent les établisse 
munis, valeurs mobilières et fonds 
de roulement ci -après apportés 
à ladite société par les quatre so-
ciétés fusionnées : • 

i" L'aciérie d'Assailly, située à 
Assailly, commune deLorelle, ar-
rondissement de Saint -Etienne 
(Loire) ; 

2" L'aciérie des Mottelières, si-
tuée au lieu de la Terrasse, com-
mune de Monteaux, canton et ar-
rondissement de Saint - Etienne 
(Loire) ; 

3° Les hauts-fourneaux et forges 
de Toga, Kiumallo el VcUzolasca, le 
tout situé arrondissement deHaslia 
(Corse); 

4° Une usine établie à Paris, rue 
des Ecluses-Stint-Marlin, 21: 

5° La forge de Rive-de-Gier, située 
à Rive-de-tlicr (Loire); 

6° La fabrique de Ter et la forge 
de Sainl-Chamond, situées sur lis 
communes d'Isieux et de Sainl-
Chïinond , canton de Saint-Cha-
uiond (Loire), entre la rivière de 
Gier et le chemin de grande com-
munication de SainUCIiamond à 
Bourg- Argenlal, de l'autre côté du-
quel est un tènement de pré et 
terre, appelé pré Condamin et des 
CÔtrs, également compris dans les 
apports ; 

7» La fabrique de lacets et de 

mouliaage et un tènement de jar-i 
din, pré et terre appelé iaProptiété 
Hervé, situéeen facede l'usine prin-
cipale, joignant la rive gauolie du 
Gier sur la commune d'Isieux ; 

8" L'usine annexe, située sur la 
eommune de Saint-Chamond, au 
lieu du Cttatellard, servant de fa-
brique de forge e! laminage de 
bandages, et, en face, une parcelle 
en nature de pré et terre ; 

9 ' Quarante - deux centièmes de 
droits de concessionnaires dans ta 
concession houillère de la Calami-
riière, sitoée dans la commune do 
Saint-Jean-de-Bonnefoud , arron-
dissement de Saint-Ëlienne(Loire); 

îoM.'açiêrie-dile deLorette,situee 
à Loretle, arrondissement de Saint-
Btiëntie (Loire); 

n" Une usine pour la fabrication 
des ressorts, située à La Chapelle-
Saint-Denis, près Paris, rue Dou-
deauville, 37 ; 

12» Les foi ges de-Vierzon, situées 
sur les communes de Viérzon-Vil-
lage cl de Yierzon-Ville, arrondis-
saient de Bourges (Cher), sur la 
rjvière d'Vèvre ; 

13° Les forges de Reblay, situées 
commune de Sainte-Lisaigne, ean 
ton nord et arrondissement d'Is 
soudun (Indre), sur la rivière lu 
Théols; 

H° Les forges dites de Clavière, 
composées de quatre usines, sa-
voir : la Forge-Haute et la Forge-
Basse, situées commune de Saint 
Vincenl-d'Ardenles; l'Ile, située 
commune de Lourouer-ès-Bois, el 
Viroion, située eommune de Jeu-
les-Bois; le tout arrondissement de 
Ciiâieauroux (Indre), sur la rivière 
de l'Indre; 

15° Le dépôt de Montluçon, con-
sislanten un bâtiment situéàMonl 
luçon (Allier) , près le canai de 
Berry; 

16° Les forges de Bonneau, située: 
commune de lluzunçais, arrondis-
sement de Châteauroux (Indre), sur 
ta rivière de-l'Indre ; 

17° Les forges de Corbançon, si-
tuées commune de Méîières-en 
Rrenne, arrondissement de Blanc 
(Indre), sur la rivière l'Yoson ; 

Ainsi que tous lesdits établisse-
ments s'étendaient, poursuivaient 
et comportaient au trente juin mil 
huit cent einquânls-qualre, y com-
pris tous les immeubles par natu 
re et par destination, les biens el 
droits mobiliers et immobiliers en 
dépendant, notamment tous bâti-
ments d'habilation et autres, 3! les 
propriétés rurales, les clientèles et 
achalandages des sociétés Jackson 
frères et. C" et H. Petin, Gaudel et C' 
et les différentes marques de fabri 

(que connues dans le commerce 
" comme appartenant à MM. Jackson 
frères; 

18» Les marchandises, approvi 
siouuemenls, matières, créances 1 

recouvrer, valeurs de caisse et de 
portefeuille, formant le fonds de 
roulement des sociétés Jackson 
frères et C« el Hippolyte Petin, Gau 
det. et C«, avec convention : 

Que, par suite desdils apports, 1 
société nouvelle demeurerait char 
gée de faire, à ses risques et périls 
activement et passivement, la li 
quidation des sociélés' Jaekson frè-
res et Cet Hippolyte Petin, Gaudel 
et C", au trente juin mil huit cent 
cinquante- iuatre,mais à la charge 

En ce qui concerne la sociél 
Jackson frères et C«, de remettre 
ta société nouvelle une somme d'il, 
million trente- trois mille deux cen 
quarante-neuf francs quinze cen 
times, en oulre de ses apports dan 
ladite société; 

En ce qui concerne la société 
Hippolyte Petin, Gaudel et C«, d>. 
remettre à lasociélé nouvelle une 
somme de Irois mille huit cent 
vingt-sept francs qualrc-vingl-Jix 
centimes, aussi en oulre de ses ap 
ports clans ladite sociélé ; 

19° Une somme de deux millions 
de francs apportés pour la sociélé 
Nuyrand , Thiollièru, Bergeron et 
C«, comme fonds de roulement à 

fournir en approvisionnements , 
matières premières et marchandi-
ses, ou en argent ; 

20» Une somme de quinze eenl 
mille francs apportée par la so-
ciété Parenl, Seliaken, Goldsmid et 
C", comme fonds de roulement à 
fournir également en approvision-
nements, matières premières et 
marchandises, ou en argent; 

Ji» Et des brevets d'invention 
mentionnés audil acte. 

XIV. Que le fonds social de ladite 

société, composé de toutes les va-? mil huiteent einquante-quâtre,en-
leurs mobilières'et ji m mobilières 
qui ont fait l'objet dis apports ci-
dessus, est divisé en .quarante-
inq raille actions donnant droit 

chacune à un quaranle-cinq milliè-
me de taut l'avoir social et des bé-
nêfiresannuels.saiif laporlion des-
dils bénéfices affectés à la forma-
lion d'un fonds de réserve et celle 
attribuée à' la gérance; 

-XV". Que ces quai ante-eiuq mille 
actions appartiennent et ont élé 

ribuées en représentalion des 
appoi Is ci-dessus rappelés, dans 
'es proportions indiquées luidit-ac-
le, aux actionnaires tics vwléiés 
Jacksan frères el'C", Hippolyte Pe-
tin, Gaudel ei C«, et aux représen-
tants dénommés audil acte des 
société? Neyrand, Thiollière, lier 
jeron el C«, et. Parent; Schaken, 
Goldsmid et C«; 

XVI. Que les actions sont au por-
cur, qu'elles sont extraites d'un 
'egislre à souche, portent un nu-
méro d'ordre, et soni signées de la 
raison soeialc par l'un des gé-
rants; 

XVII. Que chaque action est indi-' 
visible, el que la société ne. recon-
naît qu'un seul propriétaire pour 
chaque action-,'' 

XVIII. Que les gérants ont élé in-
vestis des pouvoirs-attachés a leur 
qualité pour la gestion et l'admi-

'slralion des affaires sociales; 
XIX. Qu'ils peuvent faire usage 

ensemble ou séparément de la si-
gnature sociale, sans obligation de 
délibérer préalablement entre eux, 
pour tout ce qui esi relatif à l'ad-
ministration courante et journaliè-
rede la sociélé ft 41'exploitation de 
ses divers établissements; 

XX. Mais que lesdécisions relati-
ves à tous autres objets ne pour-
raient être prises que par délibéra-
tion des gérants; 

XXI. Qu'il sera ouvert au siège 
social un registre destiné à cons-
tater les délibérations des gérants; 

XXH. Que la présence do trois 
gérants au moins est nécessaire 
pour la validilé des délibérations, 
que les décisions sont priées à' la 
majorité; 

XXIII. Que, toutefois, lorsqu'une 
opération projetée n'aura obtenu 
que l'assentiment de deux gérants; 
il devra en être référé au président 
du conseil de surveillance institué 
par ledit acte, et, en cas d'empê 
ehement, au vice-président, el que 
si son avis était défavorable à l'o-
pération, il ne serait pas donné 
suite; 

XXIV. Que les déclarations des 
gérants seront constatées par des 
procès-verbaux; 

XXV. Que les gérants peuvent 
sous leur responsabilité, déléguer 
tout ou partie de leurs pouvoirs, 
soit à l'un ou plusieurs d'entre 
eux, soit à des tiers; 

XXVI. Mais que les délégitions à 
des tiers ne pourront être faites 
que par tous les gérants, collecti-
vement, excepté celles relatives 
une ou plusieurs affaires spéciales 
et déterminées , pour lesquelles 
chacun des gérants pourra faire 
une délégation séparément , 

XXVII. Que le décès ou la' retrai-
te, pour quelque motif que ce soit, 
ou la démission de l'un ou de plu-
sieurs des gérants, ou même des 
quatre, n'entraînerait pas ta disso 
iulion de la sociélé ; 

XXVIII. Que Rassemblée générale 
des actionnaires peut, en se con-
formant aux statuts , voler la dis-
solution aulicipée de la soeiélé, ou 
sa prorogalion ainsi que l'atig 
menlaliou du fonds social, toutes 
mof'ificaiionj aux statutr ei tfjtts 
emprunts; 

XXIX. Que ladite société sera 
dissoute de plein droit dans le cas 
où le résultat d'un inventaire an 
nuel présenterai! une perte de trois 
millions de francs; 

XXX. Qu'elle serait aussi dissou-
te de plein droit par le seul fait de 
l'autorisation de la sociélé anony-
me, qui peut la remplacer ; 

XXXI. Et que pour faire publier 
les statuts dont il s'agit, loul pou-
voir a été donné au porteur d'une 
expédition 011 d'un cxlrait. 

Pour extrait : 

Signé : JACKSON frères, 
(122) PETIN, GAUDET et C«. 

.Jstréle vingt par Pommey qui 
a perçu cinq francs cinqaante"cen-
limes, 

Il appert : 

Que la sociélé en nom collectif 
formée enJre i" M. Jean-André-
Hippolyte HOVON, rue du Mail, l ; 
2" M. Adolphe-Benign,e-Lié ROYE-
L1N, faubourg St-Marlin, ut ; 3» M. 
Eugène-Micbel K'OYON, rue du Mail, 
1, pour cinq années, qui ont com-
mencé à courirdu premier mars mil 
huit eenl einquanle-quatre,- sous 
la raison sociale Hippolyte ROYO.V 
et C", ayant pour objet le commerv 
ce dés tissus de laine, àrêc s'îcgî 
rue du Mail, 27, suivant ar.te du 
neuf mars mil huit ce.nl cinquanle-
qualre, a élédissouted'un commun 
accord à parlir du dix

7
sept novem-

bre mil huit cent cihqûahie-quatre, 
et que MM. Hippolyte lloyon et A-
dolphe-Bènigne-Liêfibyelin ont élé 
nommés liquidateurs. 

Pour extrait : 

LECOCQ. (121) 

LEVRAT frères, et dont le siège 
était a Paris, boulevard Beaumar-
chais, 76, pour le commerce d'us-
tensiles de cheminée en bronze et 
fonle de fer. 

La liquidation a élé confiée à 
MM. Levrat frères, avec les pou-
voirs les plus éltndus. 

Pour extrait : 

(117) gigné: GVJÏOS. 

REMISES A HUITAINE. I 1854,1e Tribunal d, 

Du sieur MUSSART (Eugène), \ ̂ ^t'h,rUoi>' 

D 'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris, le dix novembre 
mil huit centcinquanle qualre, en-
registré le quatorze du même 
mois, 

Il appert : 

Que B. Charles HUREL, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Beau-
bourg, loo, et M. Donald CAMP-
BELL, demeurant à Paris, rue du 
Ponceau, 24, 

Ont formé une société en nom 
collectif pour l'achat et la conti-
nu Hion de la maison de commerce 
de tabletterie à l'usage des fumeurs 
et prisetirs , ex-ploitée aujourd'hui 
par M. Augu. 

La durée de cetle société sera de 
dix ans, à parlir du quinze novem-
bre mit huit cent cinquante-quatre 
au quinze novembre mil huit eenl 
80ixante-qualre. La raison sociale 
sera HUREL el CAMPBELL. Le siège 
seraélabli à Paris rue Thévenol, 
10. La signât re appartiendra aux 
deux associés. En cas de dissolution, 
la liquidation sera faite par les 
deux associés. 

Pour extrait conforme : 
(m) HUREL et CAMPBELL. 

iVun aclesous signature privée, 
endale à Paris, du dix-sept novem-
bre mil huit cent cinquante qua-
Ire, enregistré a Paris., le dix 

4u-met»e mois, folie 77, reclo, 
case 6, par Pommey, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
dixième compris. 

Il appert que M. Jean-François-
Bénigné BILLEKEY, agènl d'assu-
rances militaires, demeurant à Ve-
soul (Haule-Saône), el M Huheri-
Armand-Gaslon BILLETTE , agent 
d'assurances militaires, demeurant 
à Paris, rue des Lions-St-Paul, 5, 

Ont consenti et accepté la disso-
lution de la société qu'ils avaient 
contractée ensemble, suivant acte 
sous signature privée en date à 
Paris, du vingt-sept décembre mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré le trois janvier suivant, à partir 
du quinze novembre mil huit cent 
Cinquante-quatre, et qu'ils feront 
ensemble la liquidation de ladite 
'ociélé. 

Pour extrait : 

il'.o) BILLETTE. 

Cabinet de M. E. BELLOGUET, à 
i Paris, rue Vcntadour, 5. 

D'une sentence arbitrale rendue 
à Paris, le quatre novembre mil 
huit cent einquanle-quatre, entre 

1° M. César - Auguste SOUSSI-
GNAN, commerçant, demeurant i 
Paris, rue et île Saint- Louis, 44 ; 

2" M. LEBIGRE-DUQUESNE, né 
gociant, demeurant à Paris, rue de 
la Harpe, 44; 

3» Et M. Jean-Baplisle-Napoléon 
GRAMA1N, négociant, demeurant à 
Paris, rue (lu Helder, 20, déposée le 
neuf novembre au greffe du Tribu-
nal de commerce de Paris, enre-
gistrée et rendue exécutoire par 
ordonnance de M. le président du 
dit Tribunal en date du dix du mê 
me mois, aussi enregistrée, 

Il appert que la sociélé en nom 
eolleciif formée enlre les susnom-
més, par acte sous seing» privés, en 
date du huit juin mil huiteent cin-
quante-trois, enregistré et publié, 
sous la raison sociale L. DUQUES-
NE el C», pour l'exploitation des 
brevels d'invention du MM. Soussi 
gnan et Gramain, ayant pour ob 
jet la reproduction sur toile des 
peintures à l'huile, a élé déclarée 
dissoute à parlir du jour de ladite 
sentence, et quo M. Eugène Bello-
guet, arbilre-exp«rt en cotnplabi 
lilé, demeurant à Paris, rue Venta 
dour, 5, a élé nommé liquidateur 
d'icelle, avec tous pouvoirs néces-
saires. 

Pour extrait : 

BELLOGUET. 

Elude de M" LECOi Q, huissier à 
Paris. 

D'un acte sous seing privé, en 
date à Paris du dix-sept novembre 

Suivant acte passé devant M« 
Guyon, soussigné, qui en a la mi-
nute, et son collègue, notaires 
Paris, le quatorze novembre m 
huiteent cinquante-quatre, enre-
gistré, 

M. Louis-Silver BACON, M. Clau-
de-Clément I.EVRATclM. Francois-
Hippolytc LEVRAT, son frère, 'tous 
Irois fabricants de bronzes, de-
meurant à Paris, le premier rue A-
melof, 70, le deuxième boulevard 
Beaumarchais, 7S, et le troisième 
boulevard Beaumarchais, 46, 

Ont résilié, à compter du jour da 
l'acle, la société de tait exislan 
entre eux sous la raison BACON et 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
le dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 21 NOV . 1854, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MENE (Charles), fab, 
de produil s chimiques, rue Richard-
Lenoir, li; nomme M. Godard ju-
ge-commissaire, et M. Pascal, pla-
ce de la Bourso, 4, syndic provi 
soire (N° 12049 du gr.). 

Du sieur MOURTOUS (Piètre-Vic-
tor), nourrisscur à Montmarlre. 
rue Léonie, li; nomme M. Bezan 
çon juge-commissaire, et M. Hérou, 
rue Paradis-Poissonnière, 55, syn-
dic provisoire (N» 12050 du gr.). 

Du sieur LEYS (Antoine-Fran-
çois), md de vins, rue Traversière 
St-Antoine, 93; nomme M. Pellou 
juge-commissaire, et M. Decagny 
rue de Greffulhe, 9, syndic provi-
soire (N° 12051 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, UM. les crean 
ciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur NAZE (Miehel-Prosper), 
fondeur de suifs, demeurant ci-de-
vant roule de Flandres, 27 1er, à 
Auhervilliers, et actuellement à Pa-
ris, boul. de l'Hôpital, i28, le 59 

novembre à 1 heure (N* 1203s Au 
gr-); 

Du sieur DUPUI3 (Louis-Charles), 
fab. de chaussures pour dames, 
rue de la Calandre, 17, le 27 no-
vembre à 9 heures (N° 12040 du 
gr.); 

Du sieur DE BR AINE (Josepli-
Prospcr), fab, de vermicelle à 
Monlrougc, route d'Orléans, 80, le 
29 novembre à 1 heure (N» 1204s 
du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la 
quelle 31. leiuge-commissalre doit les 
consulter tan' sur la composition de 

l'état des crtenclers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ouandossementsdeces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffo leurs adresses 
ami d'être convoqués pour les as 
semblée» subséquentes. 

loueur de voiluns dites Cabs, à 
Passy. avenue de Si-Cloud, 31, le' 
28 novembre à 1 heure i(2 (N

0 iisti 
du gr.j> ff -• >•) 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

faim, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d ta formation de l'union, et, duns 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA - Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés e! affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre, au greffe communication 
dii rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur DE CHABROL - CHA-
MÉANE (François-Ernest), rue de 
Lille, 81, personnellement, cnlre 
es mains de MM. Kellermann, duc 

de Valmy, rue de Bourgogne, 35: 
Monnin -Japy, .'ue du Temple, 198, 
et Duval-Vaucluse, rue de Lancry, 

45, syndic de la faillite (N° U899 du 
du gr.); 

Po«r, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 

la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de com 
meicedela Seine, du 23 octobre 
1854, lequel fixe définitivement au 
31 mars 1854 l'époque do la cessa-
ion des paiements du sieur DE 

CHABROL- CHAMEANE (François-
Ernest), rue de Lille, 81, person-
nellement. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 octobre 
1854, lequel fixe définitivement au 
31 mars 1854 l'époque de la cessa 
ion des paiements du sieur LE 

ROY (Jules), personnellement, ban-
quier et négociant , rue Lepelle-
lier, 16. 

cnmfMrNs 
inunatiislcan 

je SIMPSON" et C; mit 
de méiauv armateurs, demeurant 
à Rouen, quai de la liuurse, II bit, 
yanl comptoir à Paris, rue Lallll-
e, 29, le jugement d'ouverture de 

faillile de la maison opérant 
ous le nom de Georges MASSEY et 

nrls de métaux aruiateurvlc-
meurani à Rouen, quai delà Rour-
sé, 14 bis, en dale du 20 octobre 
dernier, et dit qu'à l'avenir tes opé-
«lions ds cetle faillite seraient 
uivie's sous les noilis de Georges 

Massey, Collin larigi- bimpson e! 
C«; a lixé l'époque d'ouverture de 
cette faillite au 23 seplembre der-
nier; nomme M. Jules Lenormand 
juge-commissaire, et M« Courcehe, 
agréé à Rouen, ruo Natiooate, 35, 

yndic provisoire. 

rév 
S 

Phi 
déc 

1 
(Al 

Bot 

1 

(Al 
de 

ter 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir 
més du sieur DANTU (Frédéric 
Germain), verrier - faïencier , rue 
Aumaire, 37, peuvent se présenter 
ehez M. Crampel, syndic, rue St 
Marc, 6, pour toucher un dividen-
de de 5 fr. 76 cent. p. 100, troisième 
et dernière répartition (N" 4734 du 
gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et aftlr 
més du sieur VIDAL, md de ferrait 
le, rue Charonne, 18, peuvent se 
présenter chez M. Huet, syndic, rue 
Cadet, 13, pour toucher un divi-
dende de 1 fr, 98 cent, pour 100 
francs, deuxième el dernière ré 
partition (N° 3560 du gr.) 

MM. les créanciers vérifiés et affir 
més du sieur LANDON >,Denis-Thi 
bault), anc. md boulanger, rue St-
Jacques, 257, peuvent se présenter 
chez M. Huet, rue Cadet, 6, pour 
toucher un dividende de 16 p. 100. 
première répartition (N° 11124 du 
gr.). 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur CAUDERON, ancien 
gérant et liquidateur de la société 
Cauderon et C«, banque d'amortis-
sement des dettes hypothécaires 
rue des Vignes, 3, aux Champs-
Elysées, peuvent se présenter chez 
M. Boulet, syndic, rue Miroménil, 
13, pour toucher un dividende de 
10 p. 100, deuxième répartition (N° 
9710 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur KOUTREL, nul bou-
langer, ruedesFossés-St-Gcrinain-
l'Auxerrois, 28, peuvent se présen-
ter ch'-z M. Pascal, syndic, place de 
la Bourso, 4, pour toucher un divi-
dende de 7 fr. J5 cent. p. 100, 
deuxième el dernière répartition 
(N* 10497 du gr.). 

St) 

Ir 

ASSEMBLF.ES DO 23 NOV. ÎM*. 

NEUF HEURES : Vldecoq. Kiwi»; 
clôt. - Thibaudeau personne.* 
menl.nég.. id . - Le Paltoflu* 
assurances contre l'incendie, id. 
- Sagol, quincaillier, redd. 4e 

comptes. f„„e,,r 
„„ : Gluais jeune,

 1
P»rfu«m 

synd.- Trouvin, pemlte, cioi. 
Gosson, nid de vins, 'd. - "» 
Thierry, hôtel meuble, coni. 

Séparât louti. 

Jugement de séparation Je 
entr»Uarie-Aiine-Mod'es^"

J
. 

DIN et Charles-Ernest TRIT.W» 

ris, rue de Laval, 25. - t'
D

" 

Adam, avoué. , 

Jugement de séparation de cor?» » 
de biens entre Véronique^ 
BART et Piorre-DanujlMA 
HENRY, a Paris ,/ue Dam" lie. 
et rue Neuve-Saint-Sauveur, 

H. Levesque, avoue. 

Demande en séparation a* .^ 
entre Julienne-Caroline 1 ■ .„ 

et François-Adolphe
 G ° ml pi-

rue de la Michodièrc, !»• 

card, avoué.
 s 

Demande en séparaUon. de j^,; 
entre Anne MLM'-f '

,K
-!.rï,£ nie 

lT-Laurent-Didier BICHÂRD .J"»; 
Godot-de-Mauroy, 37. -

 r 

nei, avoué. 

Décès et inbu»»'
10

" 

Du 19 novembre »*H-r,&JS$ 
59 ans, rue des Eeunes-d AT

 JR
„. 

- M. Alexandre, 29 ans, rue 
ménil, 49. - M. de Mo'and,»_

Mme 
rue de la Michodière, i£

 6
, -

Levolle, 55 ans, rue »le-A»
 cho

o-

Mme Thuillier, 53,
 r

»^f
n

,75«ijf; 
art, 7.- Mme veuve Noige^Klle 
rue du Faub.-St Denis, «^..do-
Vieillard, 19 ans, rue du f »

 aI1
., 

Temple, 41. - M. R^,
0

"
116

 }. -f-
rue clu Faub.-Sl-Dènis, '

 b
..st-

Pianelly, 76 ans, rue;do t »
 an

., 
Denis, ù«.- Mme Jaumon^ t, « 

rue St-Marlin, M7.- M^
 r

-
V

, 10. 
ans, rue du Cloilre-SI-MW^cMP 
Mme veuve Negro, 86 an»,

 s
 s 

loi, 24. — M. Hauss, 23 ans, 1
 FLIE 

Pierre, .6.- M. .-chapp, ,0 ■ 

de Grenelle, 169.- th 'W' 
rue Jacob, 37 - Mme veuv 

52 ans, rue Poliveau, 3*. ^ 

Du 2« novembre 115». _""JJ^H»* 
turier, 59 aus, rue oc»

 pot
 ,u, 

d'Artois, 12. -
 Mra

»
rt

v
'

U
Malliur'»'' 

61 ans, rue Neuve-des
 rie

 y. 61 ans, rue Neuve-u« •_-
 de

 pr 

varin, 2. - M. R^'^uippo».* 
Sle-A .ne, 57. - Mm i PWWf y 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE 
ROUEN. 

Par jugement du » novembre 

ans. impasse de la *™f£i<& 
M. Mathieu, 82 an

8<
 i uc si

 aP
s. 

31. - Mme veuve > ey *"l_ y. If 

W.
 8

.5 »J.ÎA,
b
.f,ïp. 5» ans,»'! 83. -M. Guillaunie 

ans, rue Gervais-Laur<
;
n . . 

Vuilliers. 55 ans, i ue a *
& B

,etW 
Mme Varin, 51 ans, m

e
 »

 Q
u»» 

36. - M. Prohch, 1* 
d'Austerlitz, 53-

rue 

i.^îjirsot. 

BA 
upoci*-Enregistre à Paris, 1% Novombra 1854, f* 

Reçu deux i rases vingt centioi«i. IHPR1KSR» DE A. (3UÏ0T, RUE NBDVE-DES -MATHUR1 «S, 18. 

Pour léî,alis*tion de la sAgnatui* A G MYO»' 

J*s maire d» i" Brmdiasemew» 


